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PARTIE OFFCIELLE

- LOI - 

Loi n° 11 - 2013 du 25 juin 2013 autorisant
la ratification de la convention internationale contre
le dopage dans le sport

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de la con-
vention internationale contre le dopage dans le sport
adoptée par la conférence générale de l'UNESCO, le 19
octobre 2005, dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 25 juin 2013

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des sports et de l'éducation physique,

Léon Alfred OPIMBAT

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE 
LE DOPAGE DANS LE SPORT

Paris, le 19 octobre 2005

La Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture ci-après
dénommée « l'UNESCO », réunie à Paris du 3 au 21

octobre 2005 en sa 33e session,

Considérant que le but de l'UNESCO est de con-
tribuer à la paix et à la sécurité en favorisant la col-
laboration entre les nations par l'éducation, la 
science et la culture,

Se référant aux instruments internationaux existants
relatifs aux droits de l'homme,

Considérant la résolution 58/5 adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 3 novembre
2003 sur le sport en tant que moyen de promouvoir l'é-
ducation, la santé, le développement et la paix, notam-
ment son paragraphe 7,

Consciente que le sport doit jouer un rôle important
dans la protection de la santé, dans l'éducation
morale, culturelle et physique et dans la promotion
de la compréhension internationale et de la paix,

Notant la nécessité d'encourager et de coordonner la
coopération internationale en vue d'éliminer le
dopage dans le sport,

Préoccupée par le recours au dopage dans le sport et
par ses conséquences sur la santé des sportifs, le
principe du franc-jeu, l'élimination de la fraude et
l'avenir du sport,

Consciente que le dopage met en péril les principes
éthiques et les valeurs éducatives consacrés par la
Charte internationale de l'éducation physique et du
sport de l'UNESCO et la Charte olympique,

Rappelant que la Convention contre le dopage et son
protocole additionnel adoptés dans le cadre du
Conseil de l'Europe sont les instruments de droit
international public qui sont à l'origine des politiques
nationales antidopage et de la coopération intergou-
vernementale en la matière,

Rappelant les recommandations sur la question adop-
tées lors des deuxième, troisième et quatrième
Conférences internationales des ministres et hauts
fonctionnaires responsables de l'éducation physique et
du sport, organisées par l'UNESCO à Moscou (1988), à
Punta del Este (1999) et à Athènes (2004), ainsi que la
résolution 32 C/9 adoptée par la Conférence générale

de l'UNESCO à sa 32e session (2003),

Gardant à l’esprit le Code mondial antidopage adopté
par l'Agence mondiale antidopage lors de la
Conférence mondiale sur le dopage dans le sport à
Copenhague, le 5 mars 2003, et la Déclaration de
Copenhague contre le dopage dans le sport,

Consciente aussi de l'influence que les sportifs de
haut niveau exercent sur la jeunesse,

Ayant présente à l'esprit la nécessité permanente de
mener et de promouvoir des recherches dont l'objec-
tif est de mieux dépister le dopage et comprendre les
facteurs qui en déterminent l'utilisation, afin de don-
ner toute l'efficacité possible aux stratégies de
prévention,

Ayant aussi présente à l'esprit l'importance de l'édu-
cation permanente des sportifs, du personnel d'en-
cadrement des sportifs et de la société dans son
ensemble pour prévenir le dopage,

Consciente de la nécessité de donner aux Etats par-
ties des moyens accrus de mettre en œuvre des pro-
grammes antidopage,

Consciente que les pouvoirs publics et les organisa-
tions sportives ont des responsabilités complémen-
taires pour ce qui est de prévenir et de combattre le
dopage dans le sport, en particulier pour veiller au
bon déroulement, dans un esprit de franc-jeu, des
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manifestations sportives et pour protéger la santé de
ceux qui y prennent part,

Sachant que les pouvoirs publics et les organisations
sportives doivent œuvrer ensemble à la réalisation de
ces objectifs, en assurant toute l'indépendance et la
transparence voulues à tous les niveaux appropriés,

Résolue à poursuivre et à renforcer la coopération en
vue d'éliminer le dopage dans le sport,

Sachant que l'élimination du dopage dans le sport
dépend en partie d'une harmonisation progressive
des normes et des pratiques antidopage dans le sport
et de la coopération à l'échelle nationale et mondiale,

Adopte, le dix-neuf octobre 2005, la présente
Convention.

l. Portée

Article premier - But de la Convention

La présente Convention a pour but, dans le cadre de la
stratégie et du programme d'activités de l'UNESCO
dans le domaine de l'éducation physique et du sport,
de promouvoir la prévention du dopage dans le sport
et la lutte contre ce phénomène en vue d'y mettre un
terme.

Article 2 - Définitions

Ces définitions s'entendent dans le contexte du Code
mondial antidopage. En cas de conflit, toutefois, les
dispositions de la Convention l'emportent.

Aux fins de la présente Convention,

l. Par « laboratoires antidopage agréés », on entend les
laboratoires agréés par l'Agence mondiale antidopage.

2. Par « organisation antidopage », on entend une
instance responsable de l'adoption des règles à suivre
pour mettre en route, appliquer ou faire respecter tout
volet du processus de contrôle du dopage. Ce peut
être, par exemple, le Comité international olympique,
le Comité international paralympique, d'autres orga-
nisations responsables de grands événements sportifs
qui procèdent à des contrôles à cette occasion,
l'Agence mondiale antidopage, les fédérations interna-
tionales et les organisations nationales antidopage.

3. Par « violation des règles antidopage » dans le
sport, on entend une ou plusieurs des violations
suivantes :

(a) la présence d'une substance interdite, de ses
métabolites ou de ses marqueurs dans le corps d'un
sportif;

(b) l'usage ou la tentative d'usage d'une substance ou
d'une méthode interdite ;

(c) le refus de se soumettre à un prélèvement
d'échantillons après notification conforme aux règles

antidopage en vigueur, ou le fait de s'y soustraire
sans justification valable ou de l'éviter par tout autre
moyen ;

(d) la violation des exigences de disponibilité des
sportifs pour les contrôles hors compétition, y com-
pris le non-respect par les sportifs de l'obligation
d'indiquer le lieu où ils se trouvent et le fait de man-
quer des contrôles dont on considère qu'ils obéissent
à des règles raisonnables ;

(e) la falsification ou la tentative de falsification de
tout élément du processus de contrôle du dopage ;

(f) la possession de substances ou méthodes interdites;

(g) le trafic de toute substance ou méthode interdite ;

(h) l'administration ou la tentative d'administration
d'une substance ou d'une méthode interdite à un
sportif, ou l'assistance, l'encouragement. le concours,
l'incitation, la dissimulation ou toute autre forme de
complicité entraînant une violation ou une tentative
de violation des règles antidopage.

4. Aux fins du contrôle du dopage, on entend par 
« sportif» toute personne qui pratique une activité
sportive au niveau international ou à un niveau
national tel qu'il est défini par l'organisation anti-
dopage nationale concernée et accepté par les Etats
parties, et toute autre personne qui pratique un sport
ou participe à une manifestation sportive à un niveau
inférieur accepté par les États parties. Aux fins de l'é-
ducation et de la formation, on entend par « sportif»
toute personne qui pratique un sport sous l'autorité
d'une organisation sportive.

5. Par « personnel d'encadrement des sportifs », on
entend tout entraîneur, soigneur, directeur sportif,
agent, personnel d'équipe, officiel, personnel médical
ou paramédical qui travaille avec des sportifs ou qui
traite des sportifs participant à une compétition
sportive ou s'y préparant.

6. Par « Code », on entend le Code mondial antidopage
adopté par l'Agence mondiale antidopage le 5 mars
2003 à Copenhague et joint à l'appendice I de la
présente Convention.

7. Par « compétition », on entend une épreuve, un
match ou une partie unique, ou un concours sportif
donné.

8. Par « contrôle du dopage », on entend le processus
englobant la planification de la répartition des con-
trôles, la collecte des échantillons et leur manuten-
tion, l'analyse en laboratoire, la gestion des résultats,
les auditions et les appels.

9. Par « dopage dans le sport », on entend un cas de
violation des règles antidopage.

10. Par « équipes de contrôle du dopage dûment
agréées », on entend les équipes de contrôle du dopage
opérant sous l'autorité d'une organisation antidopage
nationale ou internationale.
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11. Par « contrôle en compétition », dans le but de dif-
férencier en compétition et hors compétition, et sauf
disposition contraire à cet effet dans les règlements
de la fédération internationale ou de l'organisation
antidopage concernée, on entend un contrôle auquel
doit se soumettre un sportif' désigné à cette fin dans
le cadre d'une compétition donnée.

12. Par « Standard international pour les laboratoires »,
on entend le Standard figurant à l'appendice 2 de la
présente Convention.

13. Par « Standards internationaux de contrôle », on
entend les Standards figurant à l'appendice 3 de la
présente Convention.

14. Par « contrôle inopiné », on entend un contrôle du
dopage qui a lieu sans avertissement préalable du
sportif et au cours duquel celui-ci est escorté en per-
manence depuis sa notification jusqu'à la fourniture
de l'échantillon.

15. Par « Mouvement olympique », on entend tous ceux
qui acceptent d'être guidés par la Charte olympique et
qui reconnaissent l'autorité du Comité international
olympique, à savoir : les fédérations internationales
des sports au programme des Jeux olympiques, les
comités olympiques nationaux, les comités d'organisa-
tion des Jeux olympiques, les sportifs, les juges, les
arbitres, les associations et les clubs, ainsi que toutes
les organisations et les institutions reconnues par le
Comité international olympique.

16. Par contrôle antidopage « hors compétition », on
entend tout contrôle du dopage qui n'a pas lieu dans
le cadre d'une compétition.

17. Par « Liste des interdictions », on entend la liste
énumérant les substances et méthodes interdites figu-
rant à l'annexe I de la présente Convention.

18. Par « méthode interdite », on entend toute méthode
décrite dans la Liste des interdictions figurant à l'an-
nexe I de la présente Convention.

19. Par « substance interdite », on entend toute 
substance décrite dans la Liste des interdictions 
figurant à l'annexe I de la présente Convention.

20. Par « organisation sportive », on entend toute
organisation responsable d'une manifestation dans
une ou plusieurs disciplines sportives.

21. Par « Standard pour l'autorisation d'usage à des
fins thérapeutiques », on entend le Standard figurant
à l'annexe Il de la présente Convention.

22. Par « contrôle », on entend la partie du processus
global de contrôle du dopage comprenant la planifica-
tion de la répartition des tests, la collecte de l'échan-
tillon, la manutention de l'échantillon et son trans-
port au laboratoire.

23. Par « exemption pour usage à des fins thérapeu-
tiques », on entend une exemption accordée confor-

mément au Standard pour l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques.

24. Par « usage », on entend l'application, l'ingestion,
l'injection ou la consommation par tout autre moyen
d'une substance ou méthode interdite.

25. Par « Agence mondiale antidopage » (AMA), on
entend la fondation de droit suisse ainsi nommée,
constituée le 10 novembre 1999.

Article 3 – Moyens d’atteindre le but de la
Convention

Aux fins de la présente Convention, les États parties
s'engagent à :

(a) adopter des mesures appropriées aux niveaux
national et international qui soient conformes aux
principes énoncés dans le Code ;

(b) encourager toute forme de coopération interna-
tionale visant à protéger les sportifs et l'éthique du
sport et à communiquer les résultats de la recherche;

(c) promouvoir une coopération internationale entre
eux et les organisations qui jouent un rôle de premier
plan dans la lutte contre le dopage dans le sport, en
particulier l'Agence mondiale antidopage.

Article 4 - Relation entre le Code et la Convention

1. Afin de coordonner la mise en œuvre de la lutte
contre le dopage dans le sport aux niveaux national
et international, les États parties s'engagent à
respecter les principes énoncés dans le Code, qui ser-
vent de base aux mesures visées à l'article 5 de la
présente Convention. Rien dans la présente
Convention n'empêche les États parties d'adopter des
mesures additionnelles en complément du Code.

2. Le texte du Code et la version la plus récente des
appendices 2 et 3 sont reproduits à titre d'informa-
tion et ne font pas partie intégrante de la présente
Convention. Les appendices, en tant que tels, ne
créent aucune obligation contraignante en droit
international pour les États parties.

3. Les annexes font partie intégrante de la présente
Convention.

Article 5 -  Mesures permettant d’atteindre les
objectifs de la Convention

En conformité avec les obligations inscrites dans la
présente Convention, chaque État partie s'engage à
adopter des mesures appropriées. Ces mesures peu-
vent comprendre des lois, des règlements, des poli-
tiques ou des pratiques administratives.

Article 6 - Relation avec d’autres instruments
internationaux

La présente Convention ne modifie en rien les droits
et obligations des États parties qui découlent
d'autres accords préalablement conclus et compati-
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bles avec son objet et son but. Cela ne porte atteinte
ni à la jouissance par d'autres États parties de leurs
droits au titre de la présente Convention, ni à l'exé-
cution de leurs obligations découlant de celle-ci.

II. Lutte antidopage à l'échelle nationale

Article 7 - Coordination au niveau national

Les États parties assurent l'application de la présente
Convention, notamment par des mesures de coordi-
nation au niveau national. Pour s'acquitter de leurs
obligations au titre de la présente Convention, ils
peuvent s'appuyer sur des organisations antidopage,
ainsi que sur les autorités et organisations sportives.

Article 8 - Limitation de la disponibilité et de 
l'utilisation dans le sport de substances et de
méthodes interdites

1. Le cas échéant, les Etats parties adoptent des
mesures pour limiter la disponibilité de substances 
et de méthodes interdites en vue d'en restreindre l'u-
tilisation dans le sport par les sportifs, sauf en cas
d'exemption pour usage thérapeutique. Ils luttent
notamment contre le trafic destiné aux sportifs et, à
cette fin, s'emploient à limiter la production, la circu-
lation, l'importation, la distribution et la vente des-
dites substances et méthodes.

2. Les Etats parties adoptent des mesures, ou
encouragent, le cas échéant, les instances compé-
tentes relevant de leur juridiction à adopter des
mesures, pour prévenir et restreindre l'utilisation 
et la possession par les sportifs de substances et
méthodes interdites dans le sport, à moins que cette
utilisation ne soit autorisée par une exemption pour
usage thérapeutique.

3. Aucune mesure adoptée conformément à la
présente Convention ne restreint la disponibilité à
des fins légitimes de substances et méthodes dont
l'usage est autrement interdit ou limité dans le
domaine sportif.

Article 9 - Mesures à l'encontre du personnel d’en-
cadrement des sportifs

Les États parties prennent eux-mêmes des mesures,
ou encouragent les organisations sportives et les
organisations antidopage à prendre des mesures, y
compris des sanctions ou des pénalités, à l'encontre
des membres de l'encadrement des sportifs qui com-
mettent une violation des règles antidopage ou autre
infraction liée au dopage dans le sport.

Article 10 - Compléments alimentaires

Selon que de besoin, les Etats partie encouragent les
producteurs et distributeurs de compléments alimen-
taires à établir des bonnes pratiques pour la commer-
cialisation et la distribution desdits compléments,
notamment à fournir des informations sur la composi-
tion analytique de ces produits et l'assurance qualité.

Article 11 - Mesures d'ordre financier

Selon que de besoin, les États parties :

(a) inscrivent à leur budget le financement d'un pro-
gramme national de contrôles dans toutes les disci-
plines sportives ou aident les organisations sportives
et les organisations antidopage à financer des con-
trôles antidopage, soit en leur octroyant directement
des subventions ou des allocations, soit en tenant
compte du coût de ces contrôles lorsqu'ils déterminent
le montant global de ces subventions ou allocations ;

(b) font le nécessaire pour retirer leur soutien finan-
cier dans le domaine du sport aux sportifs ou aux
membres de l'encadrement des sportifs qui ont été
suspendus à la suite d'une violation des règles anti-
dopage, et ce pendant la durée de la suspension ;

(c) retirent tout ou partie de leur soutien, financier ou
autre, dans le domaine du sport à toute organisation
sportive ou organisation antidopage qui ne respecte
pas le Code ou les règles antidopage applicables
adoptées conformément au Code.

Article 12 - Mesures visant à faciliter les contrôles
antidopage

Selon que de besoin, les États parties :

(a) encouragent et facilitent l'exécution, par les
organisations sportives et les organisations anti-
dopage relevant de leur juridiction, de contrôles anti-
dopage conformes aux dispositions du Code, y com-
pris les contrôles inopinés et les contrôles hors com-
pétition et en compétition ;

(b) encouragent et facilitent la négociation, par les
organisations sportives et organisations antidopage,
d'accords autorisant des équipes de contrôle du
dopage dûment agréées d'autres pays à soumettre
leurs membres à des contrôles ;

(c) s'engagent à aider les organisations sportives et
les organisations antidopage relevant de leur juridic-
tion à accéder à un laboratoire antidopage agréé aux
fins de l'analyse des échantillons prélevés.

III. Coopération internationale

Article 13 - Coopération entre les organisations
antidopage et les organisations sportives

Les États parties encouragent la coopération entre
les organisations antidopage, les pouvoirs publics et
les organisations sportives qui relèvent de leur juri-
diction et ceux relevant de la juridiction des autres
États parties afin d'atteindre, à l'échelle interna-
tionale, le but de la présente Convention.

Article 14 - Soutien à la mission de l’Agence mon-
diale antidopage

Les États parties s'engagent à soutenir l'Agence mon-
diale antidopage dans sa mission importante de lutte
contre le dopage à l'échelle internationale.
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Article 15 - Financement à parts égales de
l'Agence mondiale antidopage

Les États parties appuient le principe du finance-
ment du budget annuel de base approuvé de l'Agence
mondiale antidopage, pour moitié par les pouvoirs
publics et pour moitié par le Mouvement olympique.

Article 16 - Coopération internationale en matière
de lutte antidopage

Sachant que la lutte contre le dopage dans le sport ne
saurait être efficace que si les sportifs peuvent être
contrôlés inopinément et les échantillons envoyés en
temps utile à des laboratoires pour y étre analysés,
les Etats parties, selon que de besoin et conformé-
ment à leurs législation et procédures nationales :

(a) facilitent la tâche de l'Agence mondiale antidopage
et des organisations antidopage oeuvrant en confor-
mité avec le Code, sous réserve des règlements des
pays hôtes concernés, pour qu'elles puissent
procéder à des contrôles du dopage en compétition
ou hors compétition auprès de leurs sportifs, sur leur
territoire ou en dehors ;

(b) facilitent la circulation transfrontalière en temps
utile des équipes de contrôle du dopage dûment
agréées quand elles procèdent à des contrôles anti-
dopage ;

(c) coopèrent pour accélérer le transport ou l'expédi-
tion transfrontalière en temps utile des échantillons
de manière à en assurer la sécurité et l'intégrité ;

(d) favorisent la coordination internationale 
des contrôles antidopage effectués par les diverses
organisations antidopage, et coopèrent avec l'Agence
mondiale antidopage à cette fin ;

(e) favorisent la coopération entre les laboratoires de
contrôle antidopage relevant de leur juridiction et
ceux relevant de la juridiction d'autres États parties.
En particulier, les États parties ayant des labora-
toires antidopage agréés doivent les encourager à
aider d'autres États parties à acquérir l'expérience,
les compétences et les techniques nécessaires pour
créer leurs propres laboratoires, s'ils le souhaitent ;

(f) encouragent et soutiennent les arrangements de
contrôles réciproques entre les organisations anti-
dopage concernées, conformément au Code ;

(g) reconnaissent mutuellement les procédures de
contrôle du dopage et les méthodes de gestion des
résultats de toute organisation antidopage qui sont
conformes au Code, y compris les sanctions sportives
qui en découlent.

Article 17 - Fonds de contributions volontaires

1. Il est créé un « Fonds pour l'élimination du dopage
dans le sport », ci-après dénommé « le Fonds de con-
tributions volontaires ». Il s'agit d'un fonds en dépôt
établi conformément au Règlement financier de

l'UNESCO. Toutes les contributions versées par 
les États parties et autres acteurs sont de nature
volontaire.

2. Les ressources du Fonds de contributions volon-
taires sont constituées par :

(a) les contributions des États parties ;

(b) les versements, dons ou legs que pourront faire :

(i) d'autres États ;

(ii) les organisations et programmes du système des
Nations Unies, notamment le Programme des Nations
Unies pour le développement, ainsi que d'autres
organisations internationales ;

(iii) des organismes publics ou privés ou des par-
ticuliers ;

(c) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds de
contributions volontaires ;

(d) le produit des collectes et les recettes des manifes-
tations organisées au profit du Fonds de contribu-
tions volontaires ;

(e) toutes autres ressources autorisées par le règle-
ment du Fonds de contributions volontaires que la
Conférence des Parties établit.

Les contributions versées par les Etats parties au
Fonds de contributions volontaires ne remplacent
pas les sommes qu'ils se sont engagés à verser pour
s'acquitter de leur quote-part du budget annuel de
l'Agence mondiale antidopage.

Article 18 - Utilisation et gourvernance du Fonds
de contributions volontaires

Les ressources du Fonds de contributions volontaires
sont allouées par la Conférence des Parties au
financement d'activités qu'elle aura approuvées,
notamment pour aider les États parties à élaborer et
mettre en œuvre des programmes antidopage confor-
mément aux dispositions de la présente Convention,
compte tenu des objectifs de l'Agence mondiale anti-
dopage, et peuvent servir à financer le fonction-
nement de ladite Convention. Les contributions au
Fonds de contributions volontaires ne peuvent être
assorties d'aucune condition politique, économique
ou autre.

IV. Éducation et formation

Article 19 – Principes généraux en matière d'édu-
cation et de formation

Les États parties s'emploient, dans les limites de
leurs moyens, à soutenir, concevoir ou mettre en
œuvre des programmes d'éducation et de formation
sur la lutte contre le dopage. Pour la communauté
sportive en général, ces programmes visent à donner
des infomations à jour et exactes sur :
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(a) les effets négatifs du dopage sur les valeurs
éthiques du sport ;

(b) les conséquences du dopage sur la santé.

2. Pour les sportifs et le personnel d'encadrement des
sportifs, en particulier au cours de la formation ini-
tiale, les programmes d'éducation et de formation,
outre ce qui précède, visent à donner des informa-
tions à jour et exactes sur :

(a) les procédures de contrôle du dopage ;

(b) les droits et responsabilités des sportifs en
matière de lutte contre le dopage, y compris des infor-
mations sur le Code et les politiques des organisa-
tions sportives et antidopage compétentes. Ces infor-
mations portent notamment sur les conséquences
d'une violation des règles antidopage ;

(c) la liste des substances et méthodes interdites,
ainsi que les exemptions pour usage thérapeutique ;

(d) les compléments alimentaires.

Article 20 - Codes déontologiques

Les Etats parties encouragent les associations et
institutions professionnelles compétentes à élaborer
et à appliquer des codes de conduite, de bonne pra-
tique et de déontologie appropriés et conformes au
Code en matière de lutte contre le dopage dans le
sport.

Article 21 - Participation des sportifs et du per-
sonnel d'encadrement des sportifs

Les États parties favorisent et, dans la mesure de
leurs moyens, soutiennent la participation active des
sportifs et du personnel d'encadrement des sportifs à
tous les volets de la lutte antidopage menée par les
organisations sportives et autres organisations com-
pétentes, et encouragent les organisations sportives
relevant de leur juridiction à faire de même.

Article 22 - Organisations sportives et éducation
et formation continues en matière de lutte contre
le dopage

Les États parties encouragent les organisations
sportives et les organisations antidopage à mettre en
oeuvre des programmes d'éducation et de formation
continues pour tous les sportifs et le personnel 
d'encadrement des sportifs sur les points visés à l'ar-
ticle 19.

Article 23 - Coopération en matière d’éducation
et de formation

Les États parties coopèrent entre eux et avec les
organisations compétentes pour échanger, selon que
de besoin, des informations, des compétences tech-
niques et des données d'expérience relatives à des
programmes antidopage efficaces.

V. Recherche

Article 24 - Promotion de la recherche antidopage

Les États parties s'engagent à encourager et à pro-
mouvoir, dans les limites de leurs moyens, la
recherche antidopage en collaboration avec les
organisations sportives et autres organisations com-
pétentes en ce qui concerne :

(a) la prévention, les méthodes de dépistage, les
aspects comportementaux et sociaux du dopage et
ses conséquences sur la santé ;

(b) les voies et moyens de concevoir des programmes
scientifiques d'entraînement physique et psy-
chologique qui respectent l'intégrité de la personne ;

(c) l'utilisation de toutes les nouvelles substances et
méthodes issues des progrès de la science.

Article 25 - Nature de la recherche antidopage

En encourageant la recherche antidopage visée à l'ar-
ticle 24, les États parties veillent à ce que cette
recherche soit conduite :

(a) conformément aux pratiques déontologiques
internationalement reconnues ;

(b) en évitant que des substances et méthodes inter-
dites soient administrées aux sportifs ;

(c) en prenant des précautions adéquates pour que
ses résultats ne puissent pas être utilisés abusive-
ment ni servir au dopage.

Article 26 - Échange des résultats de la recherche
antidopage

Dans le respect des règles nationales et interna-
tionales applicables, les États parties, selon que de
besoin, font connaître les résultats de la recherche
antidopage aux autres États parties et à l'Agence
mondiale antidopage.

Article 27 - Recherche en sciences du sport

Les États parties encouragent :

(a) les scientifiques et le corps médical à mener des
recherches en sciences du sport en conformité avec
les principes énoncés dans le Code ;

(b) les organisations sportives et le personnel d'en-
cadrement des sportifs placés sous leur juridiction à
appliquer les résultats issus de la recherche en 
sciences du sport qui sont conformes aux principes
énoncés dans le Code.

VI. Suivi de la Convention

Article 28 - Conférence des Parties

l. Il est établi une Conférence des Parties. La
Conférence des Parties est l'organe souverain de la
présente Convention.
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2. La Conférence des Parties se réunit en session
ordinaire tous les deux ans en principe. Elle peut se
réunir en session extraordinaire, soit si elle en décide
elle-même ainsi, soit à la demande d'un tiers au
moins des États parties.

3. Chaque État partie dispose d'une voix à la
Conférence des Parties.

4. La Conférence des Parties adopte son règlement
intérieur.

Article 29 - Organisation consultative et observa-
teurs auprès de la Conférence des Parties

L'Agence mondiale antidopage est invitée à la
Conférence des Parties en qualité d'organisation con-
sultative. Le Comité international olympique, le
Comité international paralympique, le Conseil 
de l'Europe et le Comité intergouvernemental pour
l'éducation physique et le sport (CIGEPS) y sont
invités en qualité d'observateurs. La Conférence des
Parties peut décider d'inviter d'autres organisations
compétentes en tant qu'observateurs.

Article 30 - Fonctions de la Conférence des
Parties

I. Outre celles énoncées dans d'autres dispositions de
la présente Convention, les fonctions de la
Conférence des Parties sont les suivantes :

(a) promouvoir le but de la présente Convention ;

(b) discuter des relations avec l'Agence mondiale anti-
dopage et étudier les mécanismes de financement du
budget annuel de base de l'Agence. Des Etats non-
Parties peuvent être invités au débat ;

(c) adopter un plan d'utilisation des ressources du
Fonds de contributions volontaires, conformément
aux dispositions de l'article 18 ;

(d) examiner les rapports soumis par les Etats parties
conformément à l'article 31 ;

(e) examiner en permanence les moyens d'assurer le
respect de la présente Convention compte tenu de
l'évolution des systèmes antidopage, conformément à
l'article 31. Tout mécanisme ou toute mesure de suivi
qui va au-delà des dispositions de l'article 31 est
financé(e) par le Fonds de contributions volontaires
créé en vertu de l'article 17 ;

(f) examiner pour adoption les projets d'amende-
ments à la présente Convention ;

(g) examiner pour approbation, conformément aux
dispositions de l'article 34 de la Convention, les mo-
difications à la Liste des interdictions et au Standard
pour l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
adoptées par l'Agence mondiale antidopage ;

(h) définir et mettre en œuvre la coopération entre les
États parties et l'Agence mondiale antidopage dans le
cadre de la présente convention ;

(i) prier l'Agence mondiale antidopage de lui présen-
ter un rapport d'application du code à chacune de ses
sessions pour examen.

2. Dans l'exercice de ses fonctions, la Conférence des
Parties peut coopérer avec d'autres organismes inter-
gouvernementaux.

Article 31 - Rapports présentés par les États
Parties à la Conférence des Parties

Par l'intermédiaire du Secrétariat, les États parties
communiquent tous les deux ans à la Conférence des
Parties, dans une des langues officielles de
l'UNESCO, tous les renseignements pertinents con-
cernant les mesures qu'ils auront prises pour se con-
former aux dispositions de la présente Convention.

Article 32 - Secrétariat de la Conférence des
Parties

1. Le secrétariat de la Conférence des Parties est
assuré par le Directeur général de l'UNESCO.

2. A la demande de la Conférence des Parties, le
Directeur général de l'UNESCO recourt aussi large-
ment que possible aux services de l'Agence mondiale
antidopage, selon des modalités fixées par la
Conférence des Parties.

3. Les dépenses de fonctionnement relatives à la
Convention sont financées par le budget ordinaire de
l'UNESCO dans les limites des ressources existantes
et à un niveau approprié, par le Fonds de contribu-
tions volontaires créé en vertu des dispositions de
l'article 17, ou par une combinaison appropriée de
ces ressources à déterminer tous les deux ans. 
Le financement des dépenses du secrétariat par le
budget ordinaire se fait sur la base du strict mini-
mum, étant entendu que des financements volon-
taires devraient aussi étre consentis à l'appui de la
Convention.

4. Le secrétariat établit la documentation de la
Conférence des Parties ainsi que le projet d'ordre du
jour de ses réunions, et il assure l'exécution de ses
décisions.

Article 33 - Amendements

1. Tout Etat partie peut, par voie de communication
écrite adressée au Directeur général de l'UNESCO,
proposer des amendements à la présente Convention.
Le Directeur général transmet cette communication 
à tous les États parties. Si, dans les six mois qui 
suivent la date de transmission de la communication,
la moitié au moins des Etats parties répond favorable-
ment à la proposition, le Directeur général la présente
à la session suivante de la Conférence des Parties.

2. Les amendements sont adoptés par la Conférence
des Parties à la majorité des deux tiers des États par-
ties présents et votants.

3. Une fois adoptés, les amendements à la présente
Convention sont soumis aux États parties pour rati-
fication, acceptation, approbation ou adhésion.
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4. Pour les États parties qui les ont ratifiés, acceptés,
approuvés ou y ont adhéré, les amendements à la
présente Convention entrent en vigueur trois mois
après le dépôt par les deux tiers des Etats parties des
instruments visés au paragraphe 3 du présent article.
Par la suite, pour chaque Etat partie qui ratifie,
accepte, approuve un amendement ou y adhère, cet
amendement entre en vigueur trois mois après 
la date de dépôt par l'Etat partie de son instrument de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion.

5. Un Etat qui devient partie à la présente Convention
après l'entrée en vigueur d'amendements conformé-
ment au paragraphe 4 du présent article est, faute
d'avoir exprimé une intention différente, considéré
comme étant :

(a) partie à la présente Convention ainsi amendée ;

(b) partie à la présente Convention non amendée à l'é-
gard de tout État partie qui n'est pas lié par ces
amendements.

Article 34 - Procédure spécifique d'amendement
aux annexes de la Convention

1 Si l'Agence mondiale antidopage modifie la Liste des
interdictions ou le Standard pour l'autorisation
d'usage à des fins thérapeutiques, elle peut commu-
niquer ces changements par écrit au Directeur
général de l'UNESCO. Le Directeur général notifie les-
dits changements, en tant que propositions d'a-
mendement aux annexes pertinentes de la présente
Convention, à tous les États parties dans les
meilleurs délais. Les amendements aux annexes sont
approuvés par la Conférence des Parties, soit à 
l'occasion de l'une de ses sessions, soit par voie de
consultation écrite.

2. Les États parties disposent d'un délai de 45 jours à
compter de la notification du Directeur général pour
faire connaître à ce dernier leur opposition à l'amende-
ment proposé, soit par écrit, en cas de consultation
écrite, soit à l'occasion d'une session de la Conférence
des Parties. L'amendement proposé et réputé approu-
vé par la Conférence des Parties à moins que deux tiers
des États parties ne fassent connaître leur opposition.

3. Les amendements approuvés par la Conférence
des Parties sont notifiés aux États parties par le
Directeur général. Ils entrent en vigueur 45 jours
après cette notification, sauf pour tout État partie qui
a préalablement notifié au Directeur général qu'il n'y
souscrivait pas.

4. Un État partie qui a notifié au Directeur général
qu'il ne souscrivait pas à un amendement approuvé
conformément aux dispositions des paragraphes
précédents demeure lié par les annexes telles que
non amendées.

VII. Dispositions finales

Article 35 - Régimes constitutionnels fédératifs
ou non unitaires

Les dispositions ci-après s'appliquent aux Etats par-
ties ayant un régime constitutionnel fédératif ou non
unitaire :

(a) en ce qui concerne les dispositions de la présente
Convention dont l'application relève de la compétence
du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations
du gouvernement fédéral ou central sont les mêmes
que celles des États parties qui ne sont pas des États
fédéraux ;

(b) en ce qui concerne les dispositions de la présente
Convention dont l'application relève de la compétence
de chacun des États, comtés, provinces ou cantons
constituants, qui ne sont pas, en vertu du régime
constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des
mesures législatives, le gouvernement fédéral porte,
avec son avis favorable, lesdites dispositions à la con-
naissance des autorités compétentes des États,
comtés, provinces ou cantons pour adoption.

Article 36 – Ratification, acceptation, approba-
tion ou adhésion

La présente Convention est soumise à la ratification,
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion des États
membres de l'UNESCO conformément à leurs procé-
dures constitutionnelles respectives. Les instruments
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion sont déposés auprès du Directcur général
de l'UNESCO.

Article 37 - Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur le pre-
mier jour du mois suivant l'expiration d'un délai d'un
mois après la date du dépôt du trentième instrument
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion.

2. Pour tout État qui déclare ultérieurement accepter
d'être lié par la présente Convention, celle-ci entre en
vigueur le premier jour du mois qui suit l'expiration
d'un délai d'un mois après la date du dépôt de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion.

Article 38 – Extension territoriale de la Convention

1. Tout Etat peut, au moment du dépôt de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion, spécifier le territoire ou les terri-
toires dont il assure les relations internationales et
auxquels la présente Convention s'applique.

2. Par déclaration adressée à l'UNESCO, tout Etat
partie peut, à une date ultérieure, étendre l'applica-
tion de la présente Convention à tout autre territoire
spécifié dans cette déclaration. Relativement à un tel
territoire, la Convention entre en vigueur le premier
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jour du mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois
après la date de réception de ladite déclaration par le
déposataire.

3. Toute déclaration faite en vertu des deux para-
graphes précédents peut, relativement à tout terri-
toire qui y est mentionné, étre retirée par notification
adressée à l'UNESCO. Le retrait entre en vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'un délai
d'un mois après la date de réception de ladite notifi-
cation par le dépositaire.

Article 39 - Dénonciation

Tout État partie a la faculté de dénoncer la présente
Convention. La dénonciation est notifiée par un
instrument écrit déposé auprès du Directeur général
de l'UNFSCO. Elle prend effet le premier jour du mois
suivant l'expiration d'un délai de six mois après la
date de réception de l'instrument de dénonciation.
Elle ne modifie en rien les obligations financières
incombant à l'État partie concerné jusqu'à la date à
laquelle le retrait prend effet.

Article 40 - Dépositaire

Le Directeur général de l'UNESCO est le dépositaire
de la présente Convention et des amendements y
relatifs. En sa qualité de dépositaire, il informe les
États parties à la présente Convention ainsi que les
autres Etats membres de l'Organisation :

(a) du dépôt de tout instrument de ratification, d'ac-
ceptation, d'approbation ou d'adhésion ;

(b) de la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention en vertu de l'article 37 ; 

(c) de tout rapport établi en vertu des dispositions de
l'article 31 ;

(d) de tout amendement à la Convention ou aux
annexes adopté en vertu des articles 33 et 34, et de
la date d'entrée en vigueur dudit amendement ;

(e) de toute déclaration ou notification faite en vertu
des dispositions de l'article 38 ;

(f) de toute notification faite en vertu des dispositions
de l'article 39, et de la date à laquelle la dénonciation
prend effet ;

(g) de tout autre acte, notification ou communication
ayant trait à la présente Convention.

Article 41- Enregistrement

Conformément à l'article 102 de la Charte des
Nations Unies, la présente Convention sera enre-
gistrée au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies à la requête du Directeur général de l'UNESCO.

Article 42 – Textes faisant foi

1. La présente Convention, y compris les annexes, est
établie en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol,

en français et en russe, les six textes faisant égale-
ment foi.

2. Les appendices à la présente Convention sont
établis en anglais, en arabe, en chinois, en espagnol,
en français et en russe.

Article 43 - Réserves

Il n'est admis aucune réserve incompatible avec l'ob-
jet et le but de la présente Convention.

Annexe 1 - Liste des interdictions - Standard interna-
tional

Annexe II - Standard pour l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques

Appendice 1 - Code mondial antidopage

Appendice 2 - Standard international pour les labo-
ratoires

Appendice 3 - Standards internationaux de contrôle

ANNEXE I

Agence Mondiale Antidopage

Code Mondiale Antidopage

Liste des interdiction 2008

Standard international

Cette liste entrera en vigueur le 1er janvier 2008.

LISTE DES INTERDICTIONS 2008

CODE MONDIAL ANTIDOPAGE

Entrée en vigueur le 1er janvier 2008

L'utilisation de tout médicament devrait être limitée à
des indications médicalement justifiées.

SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES EN
PERMANENCE (EN ET HORS COMPÉTITION)

SUBSTANCES INTERDITES

S1. AGENTS ANABOLISANTS

Les agents anabolisants sont interdits.

S1.1 Stéroïdes anabolisants androgènes (SAA)

(a) SAA exogènes, incluant :

1-androstènediol (5�-androst-l-ène-3�,17�-diol ); 1-
androstènedione (5�-androst-1-ène 3,17-dione);
bolandiol (19-norandrostènediol); bolastérone;
boldénone; boldione (androsta 1,4-diène-3,17-dione);
calustérone; clostébol; danazol (17�-ethynyl-17�-
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hydroxyandrost-4-eno[2,3-d]isoxazole); déhydrochlor-
méthyltestostérone (4-chloro-17�-hydroxy-l7�-
methylandrosta-1,4-diène-3-one); désoxyméthyl-
testostérone (17�-methyl-5�-androst-2-en-17�-ol);
drostanolone; éthylestrénol (19-nor-l7�-pregn-4-en-
17-ol); fluoxymestérone; formébolone; furazabol (17�-
hydroxy-17�-methyl-5�-androstano[2,3-c]-furazan);
gestrinone; 4-hydroxytestostérone (4,17�-dihydrox-
yandrost-4-en-3-one); mestanolone; mestérolone;
méténolone; méthandiénone (17�-hydroxy-l7�-
methylandrosta-l,4-diène-3-one); méthandriol;
méthastérone (2�, 17�-dimethyl-5�-androstane-3-
one-17�-ol); méthyldiénolone (17�-hydroxy-17�-
methylestra-4,9-diène-3-one); méthyl-1-testostérone
(17�-hydroxy-17�-methyl-5�-androst-l-en-3-one);
méthylnortestostérone (17�-hydroxyI7�-methylestr-
4-en-3-one); méthyltriénolone (17�-hydroxy-l7�-
methylestra-4,9,11-triène-3-one); méthyltestostérone;
mibolérone; nandrolone; 19-norandrostènedione (estr-
4-ène-3,17-dione); norbolétone; norclostébol;
noréthandrolone; oxabolone; oxandrolone;
oxymestérone; oxymétholone; prostanozol ([3,2-
c]pyrazole-5�-etioallocholane-l7�-tetrahydropyranol);
quinbolone; stanozolol; stenbolone; 1-testostérone
(17�-hydroxy-5�-androst-l-ène-3-one); tétrahydro-
gestrinone (18a-homo-pregna-4,9,11-triène-17�-ol-3-
one); trenbolone et autres substances possédant une
structure chimique similaire ou un (des) effet(s)
biologique(s) similaire(s).

(b) SAA endogènes :

Androstènediol (androst-5-ène-3�,17�-diol); andros-
tènedione (androst-4-ènc-3,17-dione); dihydrotestos-
térone (l7�-hydroxy-5�-androstan-3-one); prastérone
(déhydroépiandrostérone, DHEA); testostérone

et les métabolites ou isomères suivants :

5?-androstane-3�,17�-diol; 5�-androstane-3�17�-
diol; 5�-androstane-3�,17�-diol; 5�-androstane-
3�,17�-diol; androst-4-ène-3�,17�-diol; androst-4-
ène-3�,17�-diol; androst-4-ène-3�,17�-diol; androst-
5-ène-3�,17�-diol;androst-5-ène-3�,17�-diol;
androst-5-ène 3�,17�-diol ; 4-androstènedio l
(androst-4-ène-3�,17�-diol); 5-androstènedione
(androst-5-ène-3,17-dione); épi-dihydrotestostérone;
3�-hydroxy-5�-androstan-17-one; 3�-hydroxy-5�-
androstan-17-one; 19-norandrostérone; 19-norétio-
cholanolone.

Dans le cas d'un stéroïde anabolisant androgène
pouvant être produit de façon endogène, un échantil-
lon sera considéré comme contenant cette substance
interdite et un résultat d'analyse anormal sera rap-
porté si la concentration de ladite substance interdite
ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou
tout autre rapport pertinent dans l'échantillon du
sportif diffère à un point et des valeurs normales
trouvées chez l'homme qu'une production endogène
normale est improbable. Dans de tels cas, un échan-
tillon ne sera pas considéré comme contenant une
substance interdite si le sportif prouve que la concen-

tration de substance interdite ou de ses métabolites
ou de ses marqueurs et/ou tout autre rapport perti-
nent dans l'échantillon du sportif est attribuable à un
état physiologique ou pathologique.

Dans tous les cas, et quelle que soit la concentration,
l'échantillon du sportif sera considéré comme con-
tenant une substance interdite et le laboratoire 
rapportera un résultat d'analyse anormal si, en se ba-
sant sur une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI),
le laboratoire peut démontrer que la substance inter-
dite est d'origine exogène. Dans ce cas, aucune inves-
tigation complémentaire ne sera nécessaire.

Quand la valeur ne dévie pas des valeurs normale-
ment trouvées chez l'homme et que l'origine exogène
de la substance n'a pas été démontrée par une 
méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI), mais qu'il
existe de fortes indications, telles que la comparaison
avec des profils stéroïdiens endogènes de référence,
d'un possible usage d'une substance interdite, ou
quand un laboratoire a rendu un rapport T/E
supérieur à quatre (4) pour un (1) et que l'application
d'une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI) n'a pas
démontré que la substance interdite était d'origine
exogène, l'organisation antidopage responsable
effectuera une investigation complémentaire, qui
comprendra un examen de tous les contrôles
antérieurs et/ou subséquents.

Quand des analyses complémentaires sont requises, 
le résultat sera rendu par le laboratoire comme 
atypique au lieu d'anormal. Si un laboratoire démon-
tre, par l'application d'une méthode d'analyse fiable
(par ex. SMRI), que la substance interdite est d'origine
exogène, aucune investigation complémentaire ne sera
nécessaire et l'échantillon du sportif sera considéré
comme contenant une substance interdite.

Quand une méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI)
n'a pas été appliquée et qu'un minimum de trois
résultats de contrôles antérieurs ne sont pas
disponibles, l'organisation antidopage responsable
mettra en place un suivi longitudinal du sportif en
procédant à au moins trois contrôles inopinés sur
une période de trois mois. Le résultat ayant
déclenché cette étude longitudinale sera rendu
comme atypique. Si le profil longitudinal du sportif
soumis à ces contrôles complémentaires n'est pas
physiologiquement normal, le laboratoire rendra
alors un résultat d'analyse anormal.

Dans des cas individuels extrêmement rares, la
boldénone peut être retrouvée de façon endogène et à
des niveaux constants très bas de quelques
nanogrammes par millilitre (ng/mL) dans les urines.
Quand un tel niveau très bas de boldénone est rap-
porté par le laboratoire et que l'application d'une
méthode d'analyse fiable (par ex. SMRI) ne démontre
pas que la substance est d'origine exogène, une
investigation complémentaire peut être menée, com-
prenant un examen de tous les contrôles antérieurs
et/ou subséquents.
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Pour la 19-norandrostérone, un résultat d'analyse
anormal rendu par le laboratoire est considéré
comme une preuve scientifique et valide démontrant
l'origine exogène de la substance interdite. Dans ce
cas, aucune investigation complémentaire n'est
nécessaire.

Si le sportif refuse de collaborer aux examens com-
plémentaires, son échantillon sera considéré comme
contenant une substance interdite.

S1.2 Autres agents anabolisants, incluant sans s'y
limiter :

Clenbutérol, modulateurs sélectifs des récepteurs
aux androgènes (SARMs), tibolone, zéranol, 
zilpatérol.

Pour les besoins du présent document :

« exogène » désigne une substance qui ne peut pas
être habituellement produite naturellement par l’or-
ganisme humain.

« endogène » désigne une substance qui peut être
produite naturellement par l’organisme humain.

S2. HORMONES ET SUBSTANCES APPARENTEES

Les substances qui suivent et leurs facteurs de
libération sont interdits :

1. Érythropoïétine (EPO);

2. Hormone de croissance (hGH), facteurs de crois-
sance analogues à l'insuline (par ex. IGF-I), facteurs
de croissance mécaniques (MGFs);

3. Gonadotrophines (par ex. LII, hCG), interdites chez
le sportif de sexe masculin seulement;

4. Insulines;

5. Corticotrophines.

et d'autres substances possédant une structure
chimique similaire ou un (des) effets) biologique(s)
similaires)

A moins que le sportif puisse démontrer que la con-
centration était due à un état physiologique ou
pathologique, un échantillon sera considéré comme
contenant une substance interdite (selon la liste ci-
dessus) lorsque la concentration de substance inter-
dite ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou
tout autre rapport pertinent dans l'échantillon du
sportif est supérieur aux valeurs normales chez l'hu-
main et qu'une production endogène normale est
improbable.

Si le laboratoire peut démontrer, en se basant sur une
méthode d'analyse fiable, que la substance interdite
est d'origine exogène, l'échantillon du sportif sera con-
sidéré comme contenant une substance interdite et
sera rapporté comme un résultat d'analyse anormal.

S3. BETA-2 AGONISTES

Tous les béta-2 agonistes, y compris leurs isomères
D- et L-, sont interdits.

A titre d'exception, le formotérol, le salbutamol, le
salmétérol et la terbutaline, lorsqu'ils sont utilisés
par inhalation, nécessitent une autorisation d'usage
à des fins thérapeutiques abrégée.

Quelle que soit la forme de l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques accordée, une concentration
de salbutamol (libre plus glucuronide) supérieure à
1000 ng/mL sera considérée comme un résultat
d'analyse anormal, à moins que le sportif ne prouve
que ce résultat anormal est consécutif à l'usage
thérapeutique de salbutamol par voie inhalée.

S4. ANTAGONISTES ET MODULATEURS HOR-
MONAUX

Les classes suivantes de substances sont interdites :

1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter :
anastrozole, létrozole, aminoglutéthimide, exémes-
tane, formestane, testolactone;

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux
œstrogènes, incluant sans s'y limiter :
raloxifène, tamoxifène, torémifène ;

3. Autres substances anti-oestrogéniques, incluant
sans s'y limiter : clomifène, cyclofénil, fulvestrant.

4. Agents modifïcateurs de(s) la fonction(s) de la myo-
statine, incluant sans s'y limiter :  les inhibiteurs de
la myostatine.

S5. DIURETIQUES ET AUTRES AGENTS
MASQUANTS

Les agents masquants sont interdits. Ils incluent :

Diurétiques, épitestostérone, probénécide, inhibiteurs
de l'alpha-réductase (par ex. dutastéride et
finastéride), succédanés de plasma (par ex. albumine,
dextran, hydroxyéthylantidon), et autres substances
possédant un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

Les diurétiques incluent :

Acétazolamide, amiloride, bumétanide, canrénone,
chlortalidone, acide étacrynique, furosémide, inda-
pamide, niétolazone, spironolactone, thiazides (par ex.
bendrofluméthiazide, chlorothiazide, hydrochloroth-
iazide), triamtérène, et autres substances possédant
une structure chimique similaire ou un (des) effet(s)
biologique(s) similaire(s) (sauf la drospérinone, qui
n'est pas interdite).

Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
n'est pas valable si l'échantillon d'urine du sportif
contient un diurétique détecté en association avec
des substances interdites à leurs niveaux seuils ou
en dessous de leurs niveaux seuils.
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MÉTHODES INTERDITES

M1. AMÉLIORATION DU TRANSFERT D'OXYGENE

Ce qui suit est interdit :

1. Le dopage sanguin, y compris l'utilisation de pro-
duits sanguins autologues, homologues ou hétéro-
logues, ou de globules rouges de toute origine.

2. L'amélioration artificielle de la consommation, du
transport ou de la libération de l'oxygène, incluant
sans s'y limiter les produits chimiques perfluorés, l'é-
faproxiral (RSR13) et les produits d'hémoglobine
modifiée (par ex. les substituts de sang à base 
d'hémoglobine, les produits à base d'hémoglobines
réticulées).

M2. MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE

1. La falsification, ou la tentative de falsification, dans
le but d'altérer l'intégrité et la validité des échantillons
recueillis lors de contrôles du dopages, est interdite.
Cette catégorie comprend, sans s'y limiter, la cathétéri-
sation, la substitution et/ou l'altération de l'urine.

2. La perfusion intraveineuse est une méthode inter-
dite. En cas de situation médicale aiguë, rendant
l'usage de cette méthode nécessaire, une autorisation
d'usage à des fins thérapeutiques rétroactive sera
requise.

M3. DOPAGE GENETIQUE

L'utilisation non thérapeutique de cellules, gènes,
éléments génétiques, ou de la modulation de l'expres-
sion génique, ayant la capacité d'augmenter la per-
formance sportive, est interdite.

SUBSTANCES ET METHODES INTERDITES EN
COMPÉTITION

Outre les catégories S1 à S5 et M1 à M3 définies ci-
dessus, les catégories suivantes sont interdites en
compétition :

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Tous les stimulants (y compris leurs isomères
optiques (D- et L-) lorsqu'ils s'appliquent) sont inter-
dits, à l'exception des dérivés de l'imidazole pour
application topique et des stimulants figurant dans le
Programme de surveillance 2008.

Les stimulants incluent :

Adrafinil, adrénaline, amfépramone, amiphé-
nazole, amphétamine, amphétaminil, benzphétamine,
benzylpipérazine, bromantan, cathine, clobenzorex,
cocaïne, cropropamide, crotétamide, cyclazodone,
diméthylamphétamine, éphédrine, étamivan, étilam-
phétamine, étiléfrine, famprofazone, fenbutrazate, fen-
camfamine, fencamine, fenétylline, fenfluramine, fen-

proporex, furfénorex, heptaminol, isométheptène, lev-
méthamfétamine, méclofenoxate, méfénorex, méphen-
termine, mésocarbe, méthamphétamine (D-),
méthylènedioxyamphétamine, méthyléne-
dioxyméthamphétamine, p-méthylamphétamine,
méthyléphedrine, méthylphenidate, modafinil, nicéti-
ramide, norfénefrine, norfenfluramine, octopamine,
ortétamine, oxilofrine, parahydroxyamphétantine,
pémoline, pentétrazole, phendimétrazine, phenmé-
trazine, phenprométhamine, phentermine, 4-
phenylpiracétant (carphédon); prolintane, propylhexé-
drine, sélégiline, sibutramine, strychnine, tuaminohep-
tane et autres substances possédant une structure
chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) 
similaire(s).

Les substances suivantes figurant dans le
Programme de surveillance 2008 (bupropiom, caféine,
phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol,
pseudoéphédrine, synéphrine) ne sont pas consi-
dérées comme des substances interdites.

L'adrénaline, associée à des agents anesthésiques
locaux, ou en préparation à usage local (par ex. par
voie nasale ou ophtalmologique), n'est pas interdite.

La cathine est interdite quand sa concentration dans
l'urine dépasse 5 microgrammes par millilitre.

L'éphédrine et la méthyléphédrine sont interdites
quand leurs concentrations respectives dans l'urine
dépassent 10 microgrammes par millilitre.

Un stimulant n'étant pas expressément mentionné
comme exemple dans cette section doit étre considéré
comme une Substance Spécifique seulement si le
sportif peut établir que cette substance est parti-
culièrement susceptible d'entraîner une violation non
intentionnelle des règlements antidopage compte
tenu de sa présence fréquente dans des médica-
ments, ou si elle est moins susceptible d'étre utilisée
avec succès comme agent dopant.

S7. NARCOTIQUES

Les narcotiques qui suivent sont interdits :

Buprénorphine, dextromoramide, diamorphine
(héroïne), fentanyl et ses dérivés, hydromorphone,
méthadone, morphine, oxycodone, oxymorphone, pen-
tazocine, péthidine.

S8. CANNABINOÏDES

Les cannabinoïdes (par ex. le haschisch, la marijua-
na) sont interdits.

S9. GLUCOCORTICOÏDES

Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu'ils
sont administrés par voie orale, rectale, intraveineuse
ou intramusculaire. Leur utilisation requiert une
autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

D'autres voies d'administration (injection intra-
articulaire/péri-articulaire/péritendineuse/péridu-
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rale/intradermique et par inhalation) nécessitent une
autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
abrégée, à l'exception des voies d'administration
indiquées ci-dessous.

Les préparations topiques utilisées pour traiter des
affections dermatologiques (incluant iontopho-
rèse/phonophorèse), auriculaires, nasales, ophtal-
mologiques, buccales, gingivales et périanales ne
sont pas interdites et ne nécessitent, en con-
séquence, aucune autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques.

SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS
SPORTS

P1. ALCOOL

L'alcool (éthanol) est interdit en compétition seule-
ment, dans les sports suivants. La détection sera
effectuée par éthylométrie et/ou analyse sanguine.
Le seuil de violation (valeurs hématologiques) est
indiqué entre parenthèses.

- Aéronautique (FAI) (0.20 g/L)
- Automobile (FIA) (0.10 g/L)
- Boules (IPC houles), (0.10 g/L)
- Karaté (WKF) (0.10 g/L)
- Motocyclisme (FIM) (0.10 g/L)
- Motonautique (UIM) (0.30. g/L)
- Pentathlon moderne pour les épreuves comprenant

du tir (UIPM) (0.10 g/L)
- Tir à l'arc (FITA, IPC) (0.10 g/L)

P2. BÉTA-BLOQUANTS

A moins d'indication contraire, les béta-bloquants
sont interdits. En compétition seulement, dans les
sports suivants :

- Aéronautique (FAI)
- Automobile (FIA)
- Billard (WCBS)
- Bobsleigh (FIBT)
- Boules (CMSB, IPC boules)
- Bridge (FMB)
- Curling (WCF)
- Gymnastique (FIG)
- Lutte (FILA)
- Motocyclisme (FIM)
- Motonautique (UIM)
- Pentathlon moderne (UIPM) pour les épreuves

comprenant du tir
- Quilles (FIQ)
- Ski (FIS) pour le saut à skis, freestyle saut/half-

pipe et le snowboard halfpipe/ big air
- Tir (ISSF IPC) (aussi interdits hors compétition)
- Tir à l'arc (M'A, IPC) (aussi interdits hors compéti-

tion)
- Voile (ISAF) pour les barreurs en match racing

seulement).

Les béta-bloquants incluent sans s'y limiter :

Acébutolol, alprénolol, aténolol, bêtaxolol, bisoprolol,
bunolol, cartéolol, carvédilol, céliprolol, esmolol, labé-

talol, lévobunolol, métipranolol, métoprolol, nadolol,
oxprénolol, pindolol, propranolol, sotalol, timolol.

SUBSTANCES SPÉCIFIQUES

Les « substances spécifiques » sont énumérées ci-
dessous :

- Tous les béta-2 agonistes par inhalation, excepté
le salbutamol (libre plus glucuronide) pour une
concentration supérieure à 1000 ng/mL et le
clenbutérol (inclus dans la section S 1.2 Autres
agents anabolisants);

- Inhibiteurs de l'alpha-réductase, probénécide;

- Cathine, cropropamide, crotétamide, éphédrine,
étamivan, famprofazone, heptaminol, isométhep-
tène, levméthamfétamine, méclofenoxate, 
p-méthylamphétamine, méthyléphedrine, nicé-
thamide, norfénefrine, octopamine, ortétamine,
oxilofrine, phenprométhamine, propylhexédrine,
sélégiline, sibutramine, tuaminoheptane, et tout
autre stimulant non expressément mentionné
dans la section S6 pour lequel le sportif démontre
qu'il satisfait aux conditions décrites dans la 
section S6;

- Cannabinoïdes;

- Tous les glucocorticoïdes;

- Alcool;

- Tous les héla-bloquants.

«La liste des interdictions peut identifier des 
substances spécifiques, qui, soit sont particuliérement
susceptibles d'entraîner une violation non intention-
nelle des règlements anlidopagge compte tenu de leur
présence fréquente dans des médicaments, soit sont
moins susceptibles d'étre utilisées avec succès comme
agents dopants». Une violation des règles antidopage
portant sur ces substances peut se traduire par une
sanction réduite si le « ... sportif peut établir qu'il n'a
pus utilisé une telle substance dans l’'intention
d'améliorer sa performance sportive… ».

CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE
LE DOPAGE DANS LE SPORT

Annexe II -Standard pour l'autorisation d'usage à
des fins thérapeutiques

Paris, le 1er janvier 2009

Extrait du «STANDARD POUR L'AUTORISATION

D'USAGE A DES FINS THERAPEUTIQUES », 1er

janvier 2009 de l'Agence mondiale antidopage (AMA)

DEUXIÈME PARTIE : STANDARD POUR L'AUTORI-
SATION D'USAGE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES

4.0 Critères d'autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques

Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
(AUT) peut être accordée à un sportif pour qu'il
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puisse utiliser une substance ou méthode interdite
telle que définie dans la liste des interdictions. Une
demande d'AUT sera étudiée par un Comité pour
l'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques
(CAUT). Le CAUT sera nommé par une organisation
antidopage. Une autorisation sera accordée unique-
ment en accord rigoureux avec les critères suivants :

[Commentaire : Ce standard s’applique à tous le
sportifs tels que définis par le code et assujettis à celui-
ci, y compris les sportifs handicapés. Le présent stan-
dard sera appliqué selon les conditions individuelles.
Par exemple, une autorisation justifiée pour un sportif
handicapé peut ne pas l’être pour d’autres sportifs.]

4.1 Le sportif devrait soumettre une demande d'AUT
au moins vingt-et-un (21) jours avant d’avoir besoin
de l'approbation (par ex. pour une manifestation).

4.2 Le sportif subirait un préjudice de santé signifi-
catif si la substance ou la méthode interdite n'était
pas administrée dans le cadre de la prise en charge
d'un état pathologique aigu ou chronique.

4.3 L'usage thérapeutique de la substance ou de la
méthode interdite ne devra produire aucune amélio-
ration de la performance autre que celle attribuable
au retour à un état de santé normal après le traite-
ment d'un état pathologique avéré. L'usage de toute
substance ou méthode interdite pour augmenter les
niveaux naturellement bas d'hormones endogènes
n'est pas considéré comme une intrevention
thérapeutique acceptable.

4.4 Il ne doit pas exister d'alternative thérapeutique
autorisée pouvant se substituer à la substance ou à
la substance ou à la méthode normalement interdire.

4.5 La nécessité d'utiliser la substance ou méthode
normalement interdite ne doit pas être une con-
séquence partielle ou totale de l'utilisation antérieure
non thérapeutique de substance de la liste des inter-
dictions.

4.6 L’AUT sera annulée par I'organisation l'ayant
accordée si :

(a) le sportif ne se conforme pas promptement à toute
demande ou condition imposée par l’organisation
antidopage ayant accordée l'autorisation.

(b) la période pour laquelle l'AUT a été délivrée a
expiré;

(c) le sportif est informé que l'AUT a été annulée par
l'organisation antidopage.

[Commentaire : Chaque AUT aura une durée précise
définie par le CAUT. Il est possible qu'une AUT ait
expiré ou ait été annulée et que la substance interdite
couverte par l'AUT soit toujours présente dans l'organ-
isme du sportif. Dans de tels cas, l'organisation anti-
dopage qui procède à une enquête sur le résultat anor-
mal déterminera si le résultat est compatible avec la
date d’expiration ou d’annulation de l'AUT]

4.7 Une demande d'AUT ne saurait être approuvée
rétrospectivement, à l'exception (les cas suivants :

(a) Urgence médicale ou traitement d'une condition
pathologique aiguë, ou

(b) si en raison de circonstances exceptionnelles, 
il n'y a pas eu suflisamment de temps ou de possi-
bilités pour le demandeur de soumettre, ou pour le
CAUT d'étudier, une demande avant le contrôle du
dopage, ou

(c) les conditions fixées par l'article 7.13 s'appliquent.

[Commentaire : Les urgences médicales ou les condi-
tions pathologiques aiguës exigeant l’administration
d’une substance normalement interdite avant qu'une
demande d’AUT puisse être faite sont rares. De même,
les circonstances exigeant une étude rapide d’une
demande d'AUT en raison de compétitions imminentes
sont peu fréquentes. Les organisations antidopages
qui délivrent les AUT devraient disposer de procédures
internes qui permettent de faire face à de telles 
situations.]

5.0 Confidentialité de l'information

5.1 Le demandeur doit donner sa pennission écrite
de transmetre tous les renseignements se rapportant
à la demande aux membres du CAUT et, s'il y a lieu,
à d'autres experts médicaux et scientifiques indépen-
dants, ou au personnel impliqué dans la gestion, la
révision ou les procédures d'appel des AUT.

S'il est nécessaire de faire appel à des experts
indépendants, tous les détails de la demande leur
seront transmis, sans identifier le sportif concerné.
Le sportif demandeur doit aussi donner son consen-
tement par écrit pour permettre aux membres du
CAUT de communiquer leurs conclusions aux autres
organisations antidopage, concernées, en vertu du
code.

5.2 Les membres des CAUT et l'administration de
l'organisation antidopage concernèe méneront toutes
leurs activités en toute confidentialité. Tous les 
membres d'un CAUT, ainsi que le personnel
impliqué, signeront une clause de confidentialité. En
particulier, les renseignements suivants seront
strictement confidentiels :

(a) Tous les renseignements ou données médicales
fournis par le sportif et par le(s) médecin(s) traitant le
sportif.

(b) Tous les détails de la demande, y compris le nom
du/des médecin(s) impliqué(s) dans le processus.

Si un sportif s'oppose au droit du CAUT ou du CAUT
de l'AMA d'obtenir tout renseignement de santé le
concernant, le spnrtijdoit en aviser son médecin trai-
tant par écrit. En conséquence d'une telle décision, le
sportif n'obtiendra pas d'approbation ou de renou-
vellement d'une AUT.
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6.0 Comités pour l'autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques (CAUT)

Les CAUT seront constitués et agiront en conformité
avec les directives suivantes :

6.1 Les CAUT devraient comprendre au moins trois
(3) médecins possédant une expérience dans les
soins et le traiteraient des sportifs, ainsi qu'une
solide connaissance et une pratique de la médecine
clinique et sportive. Afin d'assurer l'indépendance
des décisions, la majorité des membres ne devrait
pas étic en conflit d'intérèts ni détenir de responsabi-
lités politiques dans l'organisation antidopage du
CAUT. Tous les membres d'un CAUT devront signer
une déclaration de non-conflit d'iratéréts. Dans les
demandes d’AUT concernant des sportifs handi-
capés, au moins un des membres du CAUT devra
avoir une expérience spécifique dans les soins aux
sportifs handicapés.

6.2 Les CAUT peuvent demander l'avis d'experts
médicaux ou scientifiques qu'ils jugent appropriés
dans l'analyse de l'argumentaire de toute demande
d'AUT.

6.3 Le CAUT de I'AMA sera formé selon les critères
prévus à l'article 6-1. Le CAUT de l'AMA est établi afin
de réexaminer, de sa propre initiative, les décisions
des organisations antidopage. Sur demande de tout
sportif à qui une AUT a été refusée, par une organi-
sation antidopage le CAUT de l'AMA réexaminera
cette décision, avec l'autorité de la renverser en vertu
de l'article 4.4 du code.

7.0 Procédure de demande d'autorisation d'usage
à des fins thérapeutiques (AUT)

7.1 Une AUT ne sera considérée qu'après réception
d'un formulaire de demande dûment complété qui
doit inclure tous les documents pertinents (voir
l'Annexe 2 - formulaire d'AUT). La procédure de
demande doit être traitée en respectant strictement
les principes de la confidentialité médicale.

7.2 Le ou les formulaires de demande d'AUT de l'an-
nexe 2 peuvent être modifiées par les organisations
antidopage de façon à inclure des exigences addition-
nelles à des fins de renseignement, mais aucune sec-
tion ou article ne doit en être retiré.

7.3 Le ou les formulaires de demande d'AUT peuvent
être traduits dans d'autres langues par les organisa-
tions antidopages, mais l'anglais ou le français doit
demeurer sur le ou les formulaires.

7.4 Un sportif ne peut soumettre une demande d’AUT
à plus d'une organisation antidopage. La demande
doit identifier le sport du sportif, et le cas échéant, sa
discipline et sa position ou son rôle particulier.

7.5 La demande doit inclure toute demande un cours
et/ou antérieure d'autorisation d'utiliser une 
substance ou une méthode autrement interdite, l'or-
ganisme auprès duquel ladite demande a été faite, et
la décision de cet organisme.

7.6 La demande doit inclure un historique médical
clair et détaillé comprenant les résultats de tout exa-
men, analyse de laboratoire ou étude par imagerie,
liés à la demande. Les arguments relatifs au diagnos-
tic et au traitement, ainsi que la durée de la validité,
devraient suivre les « informations médicales pour
appuyer les décisions des CAUT » de l'AMA. Pour
l'asthme, les exigences spécifiques fixées dans
I'Annexe I doivent être respectées.

7.7 Toute investigation supplémentaire pertinente,
tout examen ou étude par imagerie, demandés par le
CAUT de l’organisation antidopage avant approba-
tion, seront effectués aux frais du demandeur ou de
l'organisme sportif national dont il relève.

7.8 La demande doit inclure une attestation d’un
médecin traitant qualifiée confirmant la nécessité de
la substance ou méthode autrement interdite dans le
cadre du traitement du sportif et décrivant pourquoi
une alternative thérapeutique autorisée ne peut pas
ou ne pourrait pas être utilisée dans le traitement de
son état.

7.9 La posologie, la fréquence, la vie et la durée d'ad-
ministration de la substance autrement interdite
devront être spécifiées. En cas de changement, une
nouvelle demande devra être soumise.

7.10 Dans des circonstances normales, les décisions
du CAUT devraient être rendues dans les trente (30)
jours suivant la réception de la demande accompa-
gnée de toute la documentation nécessaire. Elles
devront être transmises par écrit au sportif par
l'orgunisation antidopage concernée. Dans le cas
d'une demande d'AUT déposée dans un délai
raisonnable avant une manifestation, le CAUT devrait
faire de son mieux pour terminer la procédure d'AUT
avant le début de la manifestation. Lorsqu’une AUT a
été accordée à un sportif faisant partie du groupe
cible de sportifs soumis aux contrôles de l’organisa-
tion antidopage, le sportif et l'AMA recevront dans les
plus brefs délais un certificat d'approbation incluant
les renseignements concernant la durée de l'autorisa-
tion et toutes les conditions associées à cette AUT.

7.11 (a) A réception d'une demande de réexamen de
la part d'un sportif, le CAUT de l'AMA sera habilité,
tel que spécifié dans l'article 4.4 du code, à renver-
ser une décision concernant une AUT refusée par
une organisation antidopage. Le sportif fournira au
CAUT de l'AMA tous les renseignements présentés
lors de la demande d'AUT soumise initialement à l’or-
ganisation antidopage, et s'affranchira auprès de
I'AMA de la somme forfaitaire requise. Tant que le
processus de révision n'est pas achevé, la décision
initiale reste en vigueur. Le processus ne devrait pas
prendre plus de trente (30) jours suivant la réception
des tous les renseignements par l'AMA.
(b) L’AMA peut de sa propre initiative, entreprendre
un réexamen, en tout temps.

7.12 Si la décision concernant l'octroi d'une AUT est
renversée suite au réexamen par I'AMA, ce change-
ment n'aura pas d'effet rétroactif et n'annulera pas
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les résultats du sportif au cours de la période durant
laquelle I’AUT était accordée, et cette décision entrera
en vigueur au plus tard quatorze (14) jours après que
le sportif aura été notifié de celle-ci

7.13 Usage des béta-2 agonistes inhalés :

- L’usage par inhalation du formotérol, salbutamol,
salmétérol, terbutaline reflète une pratique 
clinique courante. L'usage de ces substances
devrait être déclaré dans ADAMS, lorsqu'il est
raisonnablement possible de le faire conformé-
ment au code, dès que le produit est utilisé. Cet
usage doit être également déclaré sur le formu-
laire du contrôle du dopage au moment du con-
trôle. Tout manquement à cette déclaration sera
pris en compte dans la procédure de gestion du
résultat, et en particulier dans le cas d'une
demande d'AUT rétroactive.

- Les soprtifs faisant usage par inhalation de 
substances listées ci-dessus doivent avoir un
dossier médical justifiant cet usage en conformité
avec les exigences minimales stipulées dans
l'Annexe I .

En fonction de la catégorie du sportif, le dossier médi-
cal sera évacué comme suit :

- pour tous les spotifs inclus dans le groupe cible de
sportifs soumis aux contrôles d'une fédération
internationale, une AUT normale sera approuvée
avant l’usage de la substance.

- pour les sportifs participant à une manifestation
internationale, mais qui ne sont pas inclus dans
un groupe cible de sportifs soumis aux contrôles
d'une fédération internationale, soit une AUT
nominale, soit une AUT rétroactive dans le cas
d'un résultat d'analyse anormal sera demandée
exigée, conformément aux règles de la fédération
internationale ou de l'organisation de grande
manifestation.

Pour les sportifs de niveau national non inclus dans
un groupe cible de sportifs soumis aux contrôles
d'une fédération internationale, qu'ils fassent ou non
partie d'un groupe cible national de sportifs soumis
aux contrôles, soit une AUT, soit une AUT rétroactive
dans le cas d'un résultat d'analyse unormul, sera
exigée, conformément aux règles de l’organisation
national antidopage.

Aucune AUT rétroactive ne sera accordée si les exi-
gences de l’Annexe 1 ne sont pas respectées, ce qui
signifie que tout résultat d'analyse anormal rapporté
par le laboratoire dans ces circonstances aura pour
conséquence une violation de règles antidopage.

Tout sportif peut faire une demande d'AUT en tout
temps s'il le souhaite.
Tout sportif ayant fait une demande d'AUT ou d’AUT
rétroactive, qui ne lui aurait pas été accordée ne peut
faire usage de la substance sans qu'une AUT ne lui

soit préalablement accordée (aucune AUT rétroactive
ne sera permise).

8.0 Procédure de déclaration d'usage

8.1 Il est reconnu que certaines substances appar-
tenant à la liste des  substances interdites sont 
utilisées pour traiter des états pathologiques rencon-
trés fréquemment au sein de la population sportive.
Pour des raisons de surveillance, ces substances
pour lesquelles la voie d'administration n'est pas
interdite feront l'objet d'une simple déclaration
d'usage. Cette procédure est strictement limitée aux :

Glucocorticoïdes utilisés par voies non systémiques, à
savoir les injections intra-articulaire, périarticulaire,
péritendineuse, épidurale, intradermique et la voie
inhalée.

8.2 Pour les substances mentionnées ci-dessus, la
déclaration d'uszge devrait être faite par le sportif au
moment où débute l'usage via ADAMS lorsque cela
est raisonnablement faisable et conformément aux
dispositions du code. Cette déclaration devrait men-
tionner le diagnostic, le nom de la substance, la
posologie, le nom et les coordonnées de contact du
médecin.

En outre, le sportif doit déclarer l'usage de la 
substance en question sur le formulaire de contrôle
du dopage.

9.0 Centre d'information

9.1 Les organisations antidopage doivent fournir à
l'AMA toutes les AUT, appouvées pour les sportifs qui
sont inclus dans le groupe cible national ou interna-
tional de sportifs soumis aux contrôles, ainsi que
toute la documentation relative conformément à la
section 7.

9.2 Les déclarations d'usage devraient étre mises à la
disposition de l'AMA (ADAMS).

9.3 Le centre d'information garantira la stricte confi-
dentialité de tous les renseignements médicaux.

10.0 Disposition transitoire

Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques
abrégées (AUTA) délivrées avant le 31 décembre 2009
resteront soumises au standard AUT 2005.

Ces AUTA resteront valables après le 1er janvier
2009, mais au plus tard jusqu'au plus éloigné de ces
trois termes :

(a) la date à laquelle elles sont annulées par le CAUT
compétent suite à un réexamen selon l'art. 9.6 du
Standard AUT 2005;
(b) leur date d'expiration telle que mentionnée sur
I'AUTA ;

(c) le 31 décembre 2009.
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Annexe 1 : Exigences minimales du dossier médi-
cal nécessaire pour la demande en cas d'asthme et
de ses variantes cliniques

Le dossier doit refléter les bonnes pratiques médi-
cales en incluant :

1) un historique médical complet ;
(2) un rapport complet de l'examen clinique ciblant

plus particulièrement le système respiratoire ;
(3) un rapport de spirométrie avec mesure du volume
expiratoire maximal en 1 seconde (VEMS) ;
(4) en cas d'obstruction bronchique objectivée, la

spirométrie sera répétée après inhalation d'un béta-2
agoniste à courte durée d'action pour démontrer la
réversibilité du bronchospasme ;
(5) en l'absence de réversibilité du bronchospasme,
un test de provocation bronchique est nécessaire
pour établir la présence d'une hyperréactivité
bronchique;
(6) le nom exact, la spécialité, l'adresse (y compris
téléphone, courriel, fax) du médecin ayant pratiqué
l'examen.

DÉCLARATION DE COPENHAGUE CONTRE 
LE DOPAGE DANS LE SPORT

Les Participants,

Conscients que le sport doit jouer un rôle important
dans la protection de la santé, dans l'éducation
morale et physique et dans la promotion de la com-
préhension internationale;

Attentifs au fait que le dopage sape les valeurs du
sport;

Préoccupés par le recours à des produits et à des
méthodes de dopage chez les athlètes dans l'ensem-
ble du sport et par ses conséquences pour l'avenir du
sport;

Considérant les règlements, politiques et déclarations
antidopage adoptés par les organisations nationales
et internationales de sport;

Conscients que les pouvoirs publics et les organisa-
tions de sport ont des responsabilités complémen-
taires dans la lutte contre le dopage dans le sport et,
en particulier, dans la garantie du bon déroulement -
sur la base du principe de l'esprit sportif - des mani-
festations sportives, ainsi que dans la protection de la
santé de ceux qui y prennent part;

Reconnaissant les progrès réalisés jusqu'à main-
tenant par les gouvernements en matière de lutte
contre le dopage dans le sport, notamment en ce qui
a trait à la reconnaissance. à la gestion et au finance-
ment de l'Agence mondiale antidopage, à l'élabora-
tion et à l'application de la convention contre le
dopage du Conseil de l'Europe (STE 135) et de son
Protocole additionnel, à la coopération intergouverne-
mentale contre le dopage dans le sport, y compris la
contribution du forum du comité consultatif inter-
gouvernemental international de lutte contre le

dopage dans le sport (CCIILDS), et à l'établissement
de programmes antidopage nationaux;

Reconnaissant que les ministres et hauts respon-
sables chargés de l'éducation physique et du sport,
réunis à Paris, les 9 et 10 janviér 2003, ont convenu
dans le communiqué final issu de la table ronde de
l'UNESCO, d'accélérer l'élaboration d'une convention
internationale contre le dopage dans le sport basée
sur la convention contre le dopage du Conseil de
l'Europe, si possible avant les Jeux olympiques d'été
de 2004 et son adoption, si possible, avans les jeux
olympiques d'hiver de 2006;

Résolus à poursuivre et à renforcer leur coopération
en vue de réduire et, ultimement, d'éliminer le dopage
dans le sport ;

Conviennent de ce qui suit :

1. Portée

Dans le cadre de tous les paragraphes de la présente
déclaration, les participants agissent dans les limites
de leurs dispositions constitutionnelles et juridiques
respectives et reconnaissent la diversité des systèmes
constitutionnels et juridiques des gouvernements,
ainsi que les multiples approches utilisées pour lut-
ter contre le dopage dans le sport.

2.Objet

La présente déclaration a pour objet de formuler une
entente politique et morale entre les participants afin:

2.l . de reconnaître le rôle de l'Agence mondiale anti-
dopage (AMA) et de la soutenir ;

2.2. d'appuyer le code mondial antidopage (le « code »)
adopté par le Conseil de fondation de l'AMA à la con-
férence mondiale sur le dopage dans le sport
(Copenhague du 3 au 5 mars 2003) ;

2.3. de soutenir la coopération intergouvernementale
internationale pour ce qui est de promouvoir l'har-
monisation des politiques et des pratiques anti-
dopage dans le sport ; et

2.4. d'appuyer un processus opportun débouchant
sur une convention ou – toute autre obligation décrite
aux points 3 à 8 ci-après, qui sera exécutée au moyen
d'instruments propres aux contextes constitutionnel
et administratif de chaque gouvernement le premier
jour des Jeux olympiques d'hiver à Turin ou avant.
Ce processus devrait faire appel à l'expertise 
des représentants des gouvernements de toutes 
les régions du monde et des organisations interna-
tionales, 

3. Soutien pour l'AMA,

Chaque participant :

3.1. reconnaît le rôle de l'Agence mondiale anti-
dopage (AMA) et de la soutenir ;
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3.2. sous réserve de modifications dans le cadre du
mécanisme approprié de coopération intergouverne-
mentale, déclare son intention de poursuivre les pra-
tiques des pouvoirs publics en matière de gouver-
nance et de financement de l’AMA, et dans ce cadre :

3.2.1. appuie l'attribution suivante de délégués des
pouvoirs publics au conseil de fondation de l'AMA
selon les régions olympiques :

4 représentants des Amériques;
3 représentants de 1'Afrique ;
5 représentants de l’Europe ;
4 représentants de l'Asie ;
2 représentants de l'Océanie ;

3.2.2. appuie le cofinancement de l'AMA par les pou-
voirs publics et le mouvement olympique selon la for-
mule suivante :

3.2.2.1. contribution collective des pouvoirs publics
équivalent à la moitié (50 %) du budget annuel de
base approuvé de l'AMA ;

3.2.2.2. paiements des pouvoirs publics à l'AMA
selon les régions olympiques ;

Afrique : 0,50 %
Amérique : 29 %
Asie : 20,46 %
Europe : 47,5 %
Océanie : 2,54 %

4. Soutien pour le code mondial antidopage

Chaque participant :

4.1. reconnaît le rôle du code entant que texte de
base en matière de lutte mondiale contre le dopage
dans le sport,

4.2. s'efforce d'adapter progressivement, le cas
échéant, ses politiques et pratiques antidopage dans
le sport afin de les rendre conformes aux dispositions
du code;

4.3. encourage les organisations nationales et inter-
nationales de lutte contre le dopage dans le sport à
adopter le code et à se conformer au code, le cas
échéant ;

4.4. prend les mesures appropriées pour retenir en
partie ou en totalité le soutien financier gouverne-
mental pour la participation à des activités sportives
consenties à des organismes de sport, à des athlètes
et à des membres du personnel de soutien des ath-
lètes qui ne respectent pas le code ni les règles anti-
dopage applicables adoptées en conformité avec le
code ;

4.5. appuie le rôle de l'AMA qui consiste à coordon-
ner, à harmoniser et à uniformiser, les efforts anti-
dopage en fonction du code.

5. Mesures destinées à limiter la disponibilité et
l'utilisation dans le sport de substances et de
méthodes interdites

5.1. Chaque participant entend voir à ce que des
règlements, des mesures administratives et, le cas
échéant, des mesures législatives soient en place
pour :

5.1.1. contrôler la disponibilité (y compris l'importa-
tion, l'exportation, la distribution, le trafic et la fabri-
cation) de substances et de méthodes interdites

9. Période de transition

Durant la période conduisant à une convention ou
tout autre obligation, les participants invitent l'AMA
à coopérer sur une base pratique afin d'assurer la
mise en œuvre des dispositions du code relevant de
leur autorité.

Déclaration de Copenhague contre le dopage dans le
sport

Signée le 12e jour de juillet de l’année 2005.

Pour le Gouvernement de la République du Congo,

Le ministre des sports,

Marcel MBANI
Ministre des sports et du redéploiement de la
jeunesse

Loi n° 15 - 2013 du 18 juillet 2013 portant
création de l'école de génie travaux

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Il est créé un établissement public
de formation professionnelle, doté de la personnalité
morale et l'autonomie financière, dénommé « école de
génie travaux ».

Le siège de l'école de génie travaux est fixé à
Brazzaville. Toutefois, il peut être transféré en tout,
autre lieu du territoire national sur décision du
comité de direction approuvée par déicret en Conseil
de ministres.

Article 2 : L'école de génie travaux est placée sous la
tutelle du ministère en charge de la défense
nationale.

Article 3 : L'école de génie travaux a pour missions de:

- former les militaires et les gendarmes dans 
le domaine génie travaux afin de conduire les
opérations de construction et de réhabilitation
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d'infrastructures et y participer ;
- participer à la formation des personnels du

domaine génie travaux aux missions de soutien
de la paix ;

- participer à la reconversion des militaires, des
gendarmes et des ex-combattants ;

- assurer les formations du domaine génie travaux
au profit d'autres apprenants.

Article 4 : L'école de génie travaux comprend :

- un organe d'administration : le comité de direction;
- un organe de gestion : la direction générale.

Article 5 : Le président du ccmité de direction est
nommé par décret en Conseil des ministres, sur
proposition du ministre chargé de la défense
nationale.

Article 6 : L'école de génie travaux est dirigée et ani-
mée par un directeur général nommé par décret en
Conseil des ministres, sur proposition du ministre
chargé de la défense nationale.

Le directeur général de l'école de génie travaux est
choisi parmi les officiers du génie.

Article 7 : Les ressources de l'école de génie travaux
sont constituées par :

- le produit de ses activités ;
- les dotations et subventions de l'Etat ;
- la participation des partenaires étrangers sur la

base des accords multilatéraux.

Article 8 : Les attributions, l'organisation et le fonction-
nement des organes de gestion et d'administration de
l'école de génie travaux sont fixés par des statuts
approuvés par décret en Conseil des ministres.

Article 9 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le l8 juillet 2013

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre à la présidence de la République
chargé de la défense nationale,

Charles Richard MONDJO

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances, du plan, du portefeuille public
et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

Le ministre de la fonction publique
et de la réforme de l'Etat,

Guy Brice Parfait KOLELAS

Le ministre de l'enseignement technique, profession-
nel, de la formation qualifiante et de l'emploi,

Serge Blaise ZONIABA

Loi n° 16 - 2013 du 19 juillet 2013 portant
création du guichet unique des opérations trans-
frontalières

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : II est créé un établissement public à
caractère industriel et commercial, doté de la person-
nalité morale et de l'autonomie financière, dénommé
« guichet unique des opérations transfrontalières ».

Article 2 : Le siège du guichet unique des opérations
transfrontalières est fixé à Pointe-Noire. Toutefois, il
peut être transféré, en cas de besoin, en tout autre
lieu du territoire national, sur décision du conseil
d'administration.

Article 3 : Le guichet unique des opérations trans-
frontalières est placé sous la tutelle du ministère en
charge des transports.

Article 4 : Le guichet unique des opérations trans-
frontalières a pour mission de faciliter et de promou-
voir le commerce extérieur.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- fournir les services informatiques et de communi-
cation afin d'assurer les échanges de données
impliqués par les procédures et formulaires
dématérialisés du commerce extérieur ;

- garantir l'interopérabilité des systèmes informa-
tiques des acteurs participant au commerce
extérieur ;

- rendre compétitifs les ports, les aéroports et les
frontières terrestres en contribuant à la réduction
des coûts et des délais de passage ;

- contribuer à la transparence, à la simplification
des procédures et à la facilitation des formalités
administratives, commerciales et douanières ;

- mettre en œuvre des mesures visant à réduire le
temps de transit des marchandises dans les
enceintes portuaires et les aires logistiques multi-
modales ;

- contribuer à l'élimination de la fraude fiscale, de
la corruption et de la concussion dans les opéra-
tions de commerce extérieur ;

- assurer la formation initiale et continue des 
utilisateurs du système informatique communau-
taire des places portuaires et transfrontalières ;

- fournir des statistiques relatives aux flux com-
merciaux ;

- contribuer à la promotion du commerce électro-
nique ;

- fournir les services de certification nécessaires
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aux échanges de données électroniques ;
- entretenir des relations de coopération avec les

autres guichets uniques et organismes interna-
tionaux traitant des questions de facilitation.

Article 5 : Les ressources du guichet unique des
opérations transfrontalières sont constituées par :

- la dotation en capital ;
- les subventions de l'Etat et autres aides publiques;
- les revenus des participations et des placements ;
- une partie de la redevance informatique au cordon

douanier ;
- la rémunération des prestations ;
- les dons et legs.

Article 6 : Le guichet unique des opérations trans-
frontalières est administré et géré par un conseil
d'administration et par une direction générale.

Le directeur général du guichet unique des opéra-
tions transfrontalières est nommé par décret en
Conseil des ministres.

Article 7 : Les attributions, l'organisation et le fonc-
tionnement des organes d'administration et de 
gestion du guichet unique des opérations trans-
frontalières sont fixés par des statuts approuvés par
décret en Conseil des ministres.

Article 8 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 19 juillet 2013

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d'Etat, ministre des transports,
de l'aviation civile et de la marine marchande,

Rodolphe ADADA

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances, du plan, du portefeuille public
et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

La ministre du commerce et des approvisionnements,

Claudine MUNARI

Le ministre des postes et télécommunications,

Thierry MOUNGALLA

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION

Décret n° 2013-279 du 25 juin 2011 por-
tant ratification de la convention internationale con-
tre le dopage dans le sport

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 11-2013 du 25 juin 2013 autorisant la
ratification de la convention internationale contre le
dopage dans le sport ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention interna-
tionale contre le dopage dans le sport dont le texte est
annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le  25 juin 2013

Par le Président de la République,

Denis SASS0U-N'GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le minisire des sports et de l'éducation physique,

Léon Alfred OPIMBAT

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n° 9816 du 19 juillet 2013 portant
composition du Comité Conjoint de mise en œuvre de
l'Accord de partenariat volontaire (APV/FLEGT)

Le ministre de l'économie forestière
et du développement durable,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 14-2012 du 4 juillet 2012 autorisant la
ratification de l'accord de partenariat volontaire entre
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la République du Congo et la communauté
européenne sur l'application des réglementations
forestières, la gouvernance et les échanges commer-
ciaux des bois et produits dérivés vers la commu-
nauté européenne ;
Vu le décret n° 2012-731 du 4 juillet 2012 portant
ratification de l'accord de partenariat volontaire ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement
de la République du Congo ;
Vu le décret n° 2012-1155 du 9 novembre 2012
relatif aux attributions du ministre de l'économie
forestière et du développement durable.

Arrête :

Article premier : Dans le cadre de la mise en ceuvre
de l'Accord de partenariat volontaire signé entre la
République du Congo et l'Union Européenne le 17
mai 2010 à Bruxelles, il est mis en place un Comité
Conjoint composé ainsi qu'il suit :

- président : ministre de l'économie forestière et du
développement durable ;

- vice-président : deuxième ordonnateur national
suppléant du FED ;

- rapporteur : directeur général de l'économie
forestière ;

membres :

- conseiller, chef du département de l'économie
forestière, du développement durable, de l'envi-
ronnement et de la qualité de la vie à la
Présidence de la République;

- conseiller aux forêts du ministre de l'économie
forestière et du développement durable ;

- conseiller administratif et juridique du ministre de
l'économie forestière et du développement
durable;

- inspecteur général des services de l’économie
forestière et du développement durable;

- point focal FLEGT ;
- coordonnateur de la cellule de la légalité forestière

et de la traçabilité ;
- un représentant de la société civile ;
- un représentant du secteur privé ;

Article 2 : La société civile et le secteur privé désignent
leurs représentants au Comité conjoint et notifient le
point focal FLEGT.

Article 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de la date de signature, sera enregistré, publié au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait à Brazzaville, le 19 jui1let 2013

Henri DJOMBO

Arrêté n° 9817 du 19 jui1let 2013 portant
composition du Secrétariat Technique de mise en
œuvre de l'Accord de partenariat volontaire
(APV/FLEGT)

Le ministre de l'économie forestière
et du développement durable,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 14-2012 du 4 juillet 2012 autorisant la
ratification de l'accord de partenariat volontaire entre
la République du Congo et la communauté
européenne sur l'application des réglementations
forestières, la gouvernance et les échanges commer-
ciaux des bois et produits dérivés vers la commu-
nauté européenne ;
Vu le décret n° 2012-731 du 4 juillet 2012 portant
ratification de l'accord de partenariat volontaire ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement
de la République du Congo ;
Vu le décret n° 2012-1155 du 9 novembre 2012
relatif aux attributions du ministre de l'économie
forestière et du développement durable.

Arrête :

Article premier : Dans le cadre de la mise en œuvre
de l'accord de partenariat volontaire signé entre la
République du Congo et l'Union Européenne le 17
mai 2010
à Bruxelles ; il est mis en place un secrétariat tech-
nique composé ainsi qu'il suit :

- président : point focal FLEGT ;
- premier vice-président : coordonnateur de la cellule

de légalité forestière et de la traçabilité (CLFT) ;
- deuxième vice-président : représentant de la

société civile ;
- rapporteur : directeur des forêts

membres :

- directeur de la valorisation des ressources
forestières ;

- directeur du service de contrôle des produits
forestiers à l'exportation (SCPFE) ;

- directeur de la communication et de la vulgarisa-
tion du MEFDD ;

- un représentant du ministère de la justice et des
droits humains ;

- un représentant du ministère du travail et de la
sécurité sociale ;

- un représentant de la direction générale des
impôts et des domaines ;

- un représentant du ministère des transports et de
l'aviation civile ;

- un représentant de la direction générale des
douanes ;

- un représentant du ministère du commerce et des
approvisionnements ;

- un représentant de la direction générale de l'envi-
ronnement ;

- un représentant de la direction générale du
développement durable ;

- un représentant du ministère de l'agriculture et de
l'elevage ;

- un représentant du ministère de la santé ;
- un représentant du ministère des affaires sociales,

de l'action humanitaire et de la solidarité ;
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- un représentant du ministère de l'economie, des
finances, du plan, du portefeuille public et de l'in-
tégration ;

- un représentant de l'observation indépendante sur
l'application de la loi forestière et de la gouvernance;

- deux représentants de la société civile;
- deux représentants du secteur privé;

Article 2 : Chaque administration et groupes d'ac-
teurs (société civile et secteur privé) désignent leurs
représentants au secrétariat technique et notifient le
point focal FLEGT.

Article 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de la date de signature, sera enregistré, publié au
Journal officiel et communiqué partout où besoin
sera.

Fait Brazzaville, le 19 juillet 2013

Henri DJOMBO

MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DE L’ELEVAGE

Décret n° 2013 - 372 du 18 juillet 2013 mo-
difiant certaines dispositions du décret n° 2008-154
du 25 juin 2008 portant approbation des statuts du
fonds de soutien à l'agriculture

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 30-2012 du 11 octobre 2012 modifiant
certaines dispositions de la loi n° 22-2005 du 28
décembre 2005 portant création d'un établissement
public administratif dénommé fonds de soutien à l'a-
griculture ;
Vu le décret n° 2002-369 du 30 novembre 2002 
fixant les attributions et la composition des organes
de gestion et de tutelle des entreprises et établisse-
ments publics ;
Vu le décret n° 2008-154 du 25 juin 2008 portant
approbation des statuts du fonds de soutien à l'agri-
culture ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Les articles 8 et 36 du décret n° 2008-
154 du 25 juin 2008 portant approbation des statuts
du fonds de soutien à l'agriculture sont modifiés ainsi
qu'il suit :

Article 8 nouveau : Le comité de direction est com-
posé ainsi qu'il suit :

- un président ;
- un représentant de la Présidence de la République;
- un représentant du ministère de l'agriculture et

de l'élevage ;
- un représentant de la section agriculture et éle-

vage de la chambre de commerce ;
- un représentant des opérateurs agro-pastoraux ;
- le directeur général du fonds de soutien à l'agri-

culture ;
- un représentant du personnel ;
- deux personnalités reconnues pour leurs compé-

tences et nommées par le Président de la
République.

Article 36 nouveau : Les ressources du fonds de sou-
tien à l'agriculture sont constituées par :

- la subvention de l'Etat ;
- les produits des placements ;
- les dons et legs.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 18 juil1et 2013

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre de l'agriculture
et de l'élevage,

Rigobert MABOUNDOU

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances, du plan, du portefeuille public
et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

Décret n° 2013 - 374 du 18 juillet 2013
portant déclassement de la propriété cadastrée : sec-
tion B, bloc 4, parcelle 68 du plan cadastral de la ville
de Brazzaville, objet du titre foncier 2152.

Le President de la Republique

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-88 du 17 septembre 1988 sur l'amé-
nagement et l'urbanisme ;
Vu la loi n° 17-2000 du 30 décembre 2000 portant
régime de la propriété foncière ; 
Vu la n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du
domaine de l'Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les
principes généraux applicables aux régimes domanial
et foncier ;
Vu le décret n° 2005-515 du 26 octobre 2005 fixant
les modalités d'occupation du domaine public;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Sur note de présentation du ministre des affaires fon-
cières et du domaine public.

Décrète :
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Article premier : Est déclassée du domaine public et
incorporée au domaine privé de l'Etat, la propriété
bâtie située à Brazzaville - Bacongo (arrondissement
n° 2), d'une superficie de 23135 m² soit, 2ha 31a
35ca, objet du titre foncier 2152.

Article 2 : Ce déclassement constate la désaffection
de la propriété jadis affectée à l'université Marien
NGOUABI (faculté des sciences).

Article 3 : Les ministres en charge des finances et des
affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Article 4 : Le présent décret sera enregistré, publié
au Journal officiel de la République du Congo et
transcrit dans les registres de la conservation fon-
cière et des hypothèques.

Fait à Brazzaville, le l8 juillet 2013 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N'GUESSO

Le ministre des affaires foncières 
et du domaine public,

Pierre MABIALA

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances, du plan, du portefeuille public
et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

Décret n° 2013 - 375 du 18 juillet 2013
portant attribution en propriété à la République de
Guinée Equatoriale, la propriété foncière, cadastrée :
section B, bloc 4, parcelle 68 du plan cadastral de la
ville de Brazzaville, objet du titre foncier 2152.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 021-88 du 17 septembre 1988 sur l'amé-
nagement et l'urbanisme ;
Vu la loi n° 17-2000 du 30 décembre 2000 portant
régime de la propriété foncière ;
Vu la loi n° 9-2004 du 26 mars 2004 portant code du
domaine de l'Etat ;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les
principes généreux applicables aux régimes domanial
et foncier ;
Vu le décret n° 2005-515 du 26 octobre 2005 fixant
les modalités d'occupation du domaine public ;
Vu le décret n° 2005-552 du 17 novembre 2005 
fixant les modalités d'attribution des biens immo-
biliers du domaine privé de l'Etat ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Sur note de présentation du ministre des affaires fon-
cières et du domaine public.

En conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Il est attribué en propriété à la
République de Guinée Equatoriale, la propriété fon-
cière cadastrée : section B, bloc 4, parcelle 68 du
plan cadastral de la ville de Brazzaville, objet du titre
foncier 2152, d'une superficie de 23.135,00 m² soit,
2ha 31a 35ca, anciennement propriété de l'université
Marien NGOUABI (faculté des sciences) située à l'ar-
rondissement 2, Bacongo, Brazzaville.

Article 2 : La présente attribution en propriété est
consentie en vue de la construction à Brazzaville, de
la chancellerie et des annexes de l'ambassade de la
République de Guinée Equatoriale en République du
Congo.

Article 3 : Les ministres en charge des finances et des
affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Article 4 : Le présent décret sera enregistré, publié 
au Journal officiel de la République du Congo et
transcrit dans les registres de la conservation fon-
cière et des hypothèques.

Fait à Brazzaville, le 18 juillet 2013 

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires foncières
et du domaine public,

Pierre MABIALA

Le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances, du plan, du portefeuille public
et de l'intégration,

Gilbert ONDONGO

B – TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Décret n° 2013-355 du 13 juillet 2013.
Sont nommés, à titre exceptionnel dans l'ordre du
dévouement congolais :

Au grade d’officier :

Mlles :
- MAKOUMBOU (Rhode Bath-Schéba) (Peintre)
- IBOVI (Marie-Françoise) (Ecrivain)

Les droits de chancellerie prévus par les textes en
vigueur ne sont pas applicables.
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DECORATION

Décret n° 2013-356 du 13 juillet 2013.
Sont décorés, à titre exceptionnel, dans l'ordre de la
médaille d'honneur :

Au grade de la médaille d'or :

MM. :
- MANU DIBANGO (République du Cameroun)
- TABU LEY ROCHEREAU ( République démocra-

tique du Congo)
- AKENDENGUE (Pierre) (République du Gabon)
- CLEGG (Johnny) (République de l'Afrique du Sud)
- YOUSSOU N'DOUR (République du Sénégal)

Mmes :
- PEROLA PEARL (République de l'Angola)
- NAHAWA DOUMBIA (République du Mali)

MM. :
- CHEB KHALEB (République de l'Algérie)
- YOULOU MABIALA (République du Congo)

Mme EMAWA ESH DESTA (République de l'Ethiopie).

Les droits de chancellerie prévus par les textes en
vigueur ne sont pas applicables.

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

AGREMENT

Arrêté n° 9689 du 16 juillet 2013. La
société ILOG'S, B.P. : 788, Pointe-Noire, est agréée
pour l'exercice de l'activité d'auxiliaire de transport
en qualité de manutentionnaire ou acconier.

L'agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l'agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L'agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l'exercice de l'ac-
tivité accordée à la société ILOG'S, qui est soumise aux
régimes disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 9690 du 16 juillet 2013. La
société ILOG'S, B.P. : 788, Pointe-Noire, est agréée
pour l'exercice de l'activité d'auxiliaire de transport
en qualité de releveur.

L'agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l'agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L'agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l'exercice de l'ac-
tivité accordée à la société ILOG'S, qui est soumise aux
régimes disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 9691 du 16 juillet 2013. La
société ILOG'S, B.P. : 788, Pointe-Noire, est agréée
pour l'exercice de l'activité d'auxiliaire de transport
en qualité d'agent maritime.

L'agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l'agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L'agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l'exercice de l'ac-
tivité accordée à la société ILOG'S, qui est soumise aux
régimes disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 9692 du 16 juillet 2013. La
société ILOG'S, B.P. : 788, Pointe-Noire, est agréée
pour l'exercice de l'activité d'auxiliaire de transport
en qualité de transitaire.

L'agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l'agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L'agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l'exercice de l'ac-
tivité accordée à la société ILOG'S, qui est soumise aux
régimes disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 9693 du 16 juillet 2013. La
société ILOG'S, B.P. : 788, Pointe-Noire, est agréée
pour l'exercice de l'activité d'auxiliaire de transport
en qualité de consignataire de navires.

L'agrément est valable six mois, renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l'agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L'agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande 
est chargé de veiller à la régularité de l'exercice de l'ac-
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tivité accordée à la société ILOG'S, qui est soumise aux
régimes disciplinaire et pénal de la marine marchande.

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

CASSATION D’UN OFFICIER

Décret n° 2013-367 du 17 juillet 2013. Le
commandant OLLESSONGO (Antoine Ernest) des
forces armées congolaises, précédemment administré
au contrôle spécial de la direction générale des
ressources humaines, est cassé de son grade de com-
mandant et remis soldat de deuxième classe pour 
« faute contre l'honneur ».

Le présent décret prend effet à compter de la date de
signature.

NOMINATION

Décret n° 2013-368 du 17 juillet 2013. Le
colonel NGASSIKI (Jean Richard) est nommé com-
mandant du groupement de gendarmerie des trans-
ports aériens.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.
Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

Décret n° 2013-369 du 17 juillet 2013. Le
colonel MAMPIKA TSAMBA (Thomas) est nommé
chef de département du contrôle des organismes d'in-
térêt privé du contrôle général des forces armées con-
golaises et de la gendarmerie nationale.

L'intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l'intéressé.

RECTIFICATIF

Arrêté n° 9725 du 17 juillet 2013 portant
rectificatif d’orthographe de nom sur l’arrêté n° 8289
du 21 juin 2013 portant nomination du chef de divi-
sion études et formation à la direction du personnel
militaire de l’état-major de la marine nationale

Au lieu de :

Article premier : Le lieutenant de vaisseau ZIMI
(Mathieu) est nommé chef de division études et for-
mation à la direction du personnel militaire de l'état-
major de la marine nationale.

Lire :

Article premier : Le lieutenant de vaisseau NZIMI
(Mathieu) est nommé chef de division études et for-
mation à la direction du personnel militaire de l'état-
major de la marine nationale.

Le reste sans changement.

MINISTERE DES HYDROCARBURES

ATTRIBUTION

Décret n° 2013 - 377 du 19 juillet 2013. Il
est attribué à la société nationale des pétroles 
du Congo un permis d'exploitation d'hydrocarbures
liquides ou gazeux dit "permis Pointe Indienne", dont
la superficie est réputée égale à 10,76 km².

La superficie du "permis Pointe Indienne" est
représentée et définie par la carte et les coordonnées
jointes à l'annexe I du présent décret.

Le "permis Pointe Indienne" est attribué pour une
durée de vingt ans à compter de la date d'approbation
du contrat de partage de production dudit permis.

Pour la mise en valeur du "permis Pointe Indienne", la
mission d'opérateur sera assurée par la société Africa
Oil & Gas Corporation.

Toutefois, la société nationale des pétroles du Congo
est autorisée à s'associer à d'autres sociétés.

Les associés de la société nationale des pétroles du
Congo verseront à l'Etat congolais à la date d'appro-
bation du contrat de partage de production du per-
mis d'exploitation Pointe Indienne un bonus d'attri-
bution.

Ce bonus constitue un coût non récupérable.

Le présent décret prend effet à compter de la date
d'approbation du contrat de partage de production.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Décret n° 2013 - 378 du 19 juillet 2013. Il
est attribué à la société nationale des pétroles du
Congo, dans les conditions prévues par le présent
décret, un permis de recherche dit « permis Mopongo
», valable pour les hydrocarbures liquides ou gazeux,
situé dans le bassin dit « Intérieur de la Cuvette ».

La superficie du permis de recherches dit « permis
Mopongo » est égale à 12.965 km². Cette superficie est
représentée par la carte et les coordonnées jointes à
l'annexe A du présent décret.

Le programme minimum des travaux à exécuter sur
ce permis de recherche est défini à l'annexe B du
présent décret.

Pour la mise en valeur du permis de recherche
Mopongo et du permis ou des permis d'exploitation
qui en découleront, la mission d'opérateur sera
assurée par la société Divine Inspiration Oil Group.

Toutefois, la société nationale des pétroles du Congo
est autorisée à s'associer à d'autres sociétés.

Le permis de recherche visé à l'article premier a une
durée initiale de quatre ans et pourra faire l'objet de
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deux renouvellements par période de trois ans,
chaque fois dans les conditions prévues au code des
hydrocarbures.

La superficie du permis de recherche dit « permis
Mopongo », à chaque renouvellement, est réduite
selon les modalités prévues à l'annexe C du présent
décret.

Les associés de la société nationale des pétroles du
Congo verseront à l'Etat congolais à la date d'appro-
bation du contrat de partage de production du per-
mis de recherche Mopongo un bonus d'entrée.

Ce bonus constitue un coût non récupérable.

Le présent décret prend effet à compter de la date
d'approbation du contrat de partage de production.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

ANNEXE A : CARTE ET UN TABLEAU 
INDIQUANT LES COORDONNEES
ET LA SUPERFICIE DU PERMIS

Coordonnées des points limites du permis
MOPONGO

Superficie : 12 965 km²

Points X (m) Y (m)
A 1 490 581.04 10 397 170.79
B 1 571 682.83 10 351 273.61
C 1 514 369.98 10 231 348.04
D 1 420 261.18 10 292 263.06

ANNEXE B : PROGRAMME MINIMUM 
DES TRAVAUX

Période I : quatre ans
- acquisition, traitement et interprétation : 200 km

de sismique 2D
- forage d'un puits ferme en cas de mise en évidence

de prospects.

Période II : trois ans
- forage d'un puits ferme
- forage d'un puits optionnel

Période III : trois ans
- forage d'un puits ferme
- forage d'un puits optionnel

ANNEXE C : RENDUS

A la fin de la première période de validité du permis
"Mopongo", le titulaire de ce permis rendra 25% de la
superficie initiale de la zone de permis après exclu-
sion de toute zone couverte par un permis d'exploita-
tion ou pour laquelle une demande de permis d'ex-
ploitation aura été déposée.

A la fin du premier renouvellement du permis
"Mopongo", le titulaire de ce permis devra renoncer à
moitié de la zone de permis restant après exclusion
de toute zone couverte par un perm d'exploitation ou
pour laquelle une demande de permis d'exploitation
aura été déposée.

A la fin du deuxième renouvellement du permis
"Mopongo", le titulaire de ce permis renonce à l'inté-
gralité de la zone de permis restant, à l'exception de
toute zone couverte par un permis d'exploitation, ou
pour laquelle une demande de permis d'exploitation
a été déposée.

Décret n° 2013 - 379 du 19 juillet 2013. Il
est attribué à la société nationale des pétroles du
Congo, dans les conditions prévues par le présent
décret, un permis de recherche dit permis « Ngolo »,
valable pour les hydrocarbures liquides ou gazeux,
situé dans le bassin dit « Intérieur de la Cuvette ».

La superficie du permis « Ngolo » est égale à 16.959,
76 km². Cette superficie est représentée par la carte
et les coordonnées jointes en annexe I du présent
décret.

Le programme minimum des travaux à exécuter sur
ce permis de recherche est défini à l'annexe II du
présent décret.

Pour la mise en valeur du permis de recherche Ngolo
et du permis ou des permis d'exploitation qui en
découleront, la mission d'opérateur sera assurée par
Ia société Eni Congo s.a.

Toutefois, la société nationale des pétroles du Congo
est autorisée à s'associer à d'autres sociétés.
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Le permis de recherche visé à l'article premier du
présent décret a une durée initiale de quatre ans et
peut faire l'objet de deux renouvellements par période
de trois ans, chaque fois dans les conditions prévues
par le code des hydrocarbures.

La superficie de ce permis sera réduite selon les
modalités prévues à l'annexe III du présent décret.

Les associés de la société nationale des pétroles du
Congo verseront à l'Etat congolais à la date d'appro-
bation du contrat de partage de production du per-
mis de recherche Ngolo un bonus d'entrée.

Ce bonus constitue un coût non récupérable.

Le présent décret prend effet à compter de la date
d'approbation du contrat de partage de production.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Annexe l
Plan de délimitation du permis NGOLO

Coordonnées des sommets

Permis Ngolo

X Y

1 806124,0 1475,0
2 722590,0 43195,0
3 681763,0 70031,0
4 689101,0 200886,0
5 815361,0 110666,0

WGS84 UTM 33N

Annexe II

Programme minimum de travaux

Avant l'exécution du programme minimum de
travaux, le titulaire du permis a l'obligation de réalis-
er une étude d'impact des opérations pétrolières sur
l'environnement.

Période I : quatre (4) ans
Le programme minimum de travaux et l'obligation de
dépenses correspondantes au titre de la durée initiale
du permis "Ngolo" sont les suivants :

- campagne d'acquisition grasmétrique et magné-
tique ;

- campagne sismique 2D 200 km ;
- un puits d'exploration contingent aux résultats de

la sismique et des études.

Au cours de cette première période de validité, le con-
tracteur, financera à hauteur de dollars US les études
sur le bassin intérieur de la cuvette congolaise.

Période II : trois (3) ans
Le programme minimum de travaux et l'obligation de
dépenses correspondantes au titre du premier renou-
vellement permis "Ngolo" est à déterminer.

Période III : trois (3) ans
Le programme minimum de travaux et l'obligation de
dépenses correspondantes au titre du deuxième
renouvellement du permis "Ngolo" est à déterminer.

Annexe III
Rendus

A la fin de la première période de validité du permis
"Ngolo", le titulaire de ce permis rendra 25% de la
superficie initiale de la zone de permis après exclu-
sion de toute zone couverte par un permis d'exploita-
tion ou pour laquelle une demande de permis d'ex-
ploitation aura été déposée.

A la fin du premier renouvellement du permis
"Ngolo", le titulaire de ce permis devra renoncer à la
moitié de la zone de permis restant après exclusion
de toute zone couverte par un permis d'exploitation
ou pour laquelle une demande de permis d'exploita-
tion aura été déposée.

A la fin du deuxième renouvellement du permis
"Ngolo" le titulaire de ce permis renonce à l'intégralité
de la zone de permis restant, à l'exception de toute
zone couverte par un permis d'exploitation, ou pour
laquelle une demande de permis
d'exploitation a été déposée.

Décret n° 2013 - 382 du 19 juillet 2013.  Il
est attribué à la société nationale des pétroles du
Congo, dans les conditions prévues par le présent
décret, un permis de recherche dit permis « Haute
Mer B », valable pour les hydrocarbures liquides ou
gazeux.
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La superficie du permis « Haute Mer B » est égale à
402, 08 km². Elle est représentée par les coordonnées
et la carte jointes en annexe I du présent décret.

Le programme minimum des travaux à exécuter sur
ce permis de recherche est défini à l'annexe II du
présent décret.

Pour la mise en valeur du permis de recherche Haute
Mer B et du permis ou des permis d'exploitation qui
en découleront, la mission d'opérateur sera assurée
par la société Total E&P Congo.

Toutefois, la société nationale des pétroles du Congo
est autorisée à s'associer à d'autres sociétés.

Le permis de recherche visé à l'article premier du
présent décret a une durée initiale de quatre ans et
peut faire l'objet de deux renouvellements par période
de trois ans, chaque fois dans les conditions prévues
par le code des hydrocarbures.

La superficie de ce permis sera réduite selon les
modalités prévues à l'annexe III du présent décret.

Les associés de la société nationale des pétroles du
Congo verseront à l'Etat congolais à la date d'appro-
bation du contrat de partage de production du per-
mis de recherche Haute Mer B un bonus d'entrée.

Ce bonus constitue un coût non récupérable.

Le présent décret prend effet à compter de la date
d'approbation du contrat de partage de production.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.

Annexe 1
Coordonnées du permis Haute Mer B

Programme minimum des travaux

Période I (4 ans)
- réinterprétation de la sismique 3D tirée en 2003
- forage d'un puits ferme
- forage d'un puits optionnel en fonction des résul-

tats du puits fernne.

Période II (3 ans)
- forage d'un puits ferme

Période III (3 ans)
- forage d'un puits terme

Annexe III
Rendus

25% de la surface initiale de la zone de permis après
exclusion de toute zone couverte par uu permis d'ex-
ploitation ou pour laquelle une demande de permis
d'exploitation a été déposée.

A la fin du premier renouvellement du « Permis Haute
Mer B », le titulaire de ce permis devra renoncer à la
moitié de la zone de permis restant après exclusion
de toute zone couverte par un permis d'exploitation
ou pour laquelle une demande de permis d'exploita-
tion a été déposée.
A la fin du deuxième renouvellement du « Permis
Haute Mer B », le titulaire de ce permis renoncera à
l'intégralité de la zone de permis restant, à l'exception
de toute zone couverte par un permis d'exploitation
ou pour laquelle une demande de permis d'exploita-
tion a été déposée.

PROROGATION

Décret n° 2013 - 380 du 19 juillet 2013. La
première période de validité du permis de recherche
Ngoki est prorogée pour une durée de douze mois, à

compter du 1er juin 2013.

La durée de prorogation de la première période de
validité du permis de recherche Ngoki vient en réduc-
tion de la durée de la seconde période de validité.

La première période de validité du permis de
recherche Ngoki a été suspendue du 5 octobre 2010
au 31 mai 2013.

La date du 31 mai 2013 est retenue comme date de
la fin de la première période de validité du permis de
recherche Ngoki.

La superficie du permis de recherche Ngoki indiquée
dans le décret n° 2006-427 du 31 juillet 2006
susvisé, demeure inchangée pendant la durée de pro-
rogation de la première période de validité du permis
de recherche Ngoki.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret.
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Décret n° 2013 - 381 du 19 juillet 2013. Il
est procédé à la prorogation de la première période de
validité du permis de recherche « Haute Mer A », 
valable pour les hydrocarbures liquides ou gazeux.

La première période de validité du permis de
recherche « Haute Mer A » est prorogée pour une
durée d'un an à compter du 22 septembre 2013.

La superficie du permis de recherche « Haute Mer A »,
au titre de la prorogation, est égale à 488 km². Elle
est comprise à l'intérieur d'un périmètre représenté
par une carte et défini par les limites jointes à l'an-
nexe I du présent décret.

Le ministre des hydrocarbures est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui prend effet à compter 
de la date d'approbation du contrat de partage de
production.

Annexe I/4
coordonnées ces points limite du Permis

Superficie 488 km²
Haute-Mer A

Coordonnées

Points X(m) Y(m)
1 749 320.0 9 425 000.0
2 750 500.0 9 425 000.0
3 750 500.0 9 422 500.0
4 753 000.0 9 422 500.0
5 753 000.0 9 421 500.0
6 754 500.0 9 421 500.0
7 754 500.0 9 420 000.0
8 758 500.0 9 420 000.0
9 758 500.0 9 416 000.0
10 760 000.0 9 416 000.0
11 760 000.0 9 412 000.0
12 762 000.0 9 412 000.0
13 762 000.0 9 402 600.0
14 770 000.0 9 402 600.0
15 770 000.0 9 401 000.0
16 777 320.0 9 401 000.0
17 777 320.0 9 407 400.0
18 788 209.0 9 407 400.0
19 767 776.8 9 391 070.0
20 767 776.8 9 393 733.0
21 749 206.0 9 393 703.0
1 749 320.0 9 425 000.0
Superficie : 488 km²

Annexe I/B
Carte de la zone de permis Haute Mer A

MINISTERE DU COMMERCE ET 
DES APPROVISIONNEMENTS

DISPENSE DE L’OBLIGATION D’APPORT

Arrêté n° 9321 du 9 juillet 2013. La société
Boskalis International BV, sise avenue de Loango,
SIC SOCOFRAN CDE, Base Cercle Civil, B.P. : 616
Pointe-Noire, est dispensée de l'obligation d'apport à
une société de droit congolais.

La dispense visée à l'article premier ci-dessus est
accordée pour une durée de deux ans renouvelable,
allant du 26 janvier 2013 au 25 janvier 2015.

RENOUVELLEMENT

Arrêté n° 9322 du 9 juillet 2013. La dis-
pense de l'obligation d'apport à une société de droit
congolais, accordée à la succursale d'Air France au
Congo, par arrêté n° 9429 du 26 novembre 2010, est
renouvelée pour une durée de deux ans, allant du 26
novembre 2012 au 25 novembre 2014.

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES
ET DU DOMAINE PUBLIC

NOMINATION

Décret n° 2013 - 373 18 juillet 2013. Les
personnalités, dont les noms et prénoms suivent,
sont nommées membres du conseil d'administration
de l'agence foncière pour l'aménagement des terrains:

MM. :
- GOMES OLAMBA (Paul Nicolas), représentant de

la Présidence de la République ;
- KIPOUTOU (François), représentant du ministère

des affaires foncières et du domaine public ;
- OSSETE (Jean Roger), représentant du ministère

des finances ;
- MBANZOULOU (Bruno Dominique), directeur

général de l'agence ;
- MISSENGUI (Alphonse), représentant du patronat;
-  MAMPOUYA (Aristide), représentant des usagers

du foncier. ;
- MANKESSI (Aurélien), représentant du personnel;
- BALLARD (Henri Gil Stève), représentant du 

personnel ;
- NGANGUIA (André Ernest), personnalité choisie

par le Président de la République;
- BUYA (Jérôme), personnalité choisie par le

Président de la République.

MINISTERE DU TOURISME ET 
DE L’ENVIRONNEMENT

AUTORISATION

Arrêté n° 9694 du 16 juillet 2013. Mme
PLATTNER (Sabine Renate Barbara), représentant
la société Congo Conservation Company, est
autorisée à exploiter une station touristique au parc
National d'Odzala-Kokoua et ses périphéries, sis à
Mbomo (département de la Cuvette-Ouest).
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La présente autorisation est strictement personnelle.
Elle est incessible et inaliénable, et ne peut être ni
louée, ni exploitée par personne interposée.

En outre, elle n'est valable que pour l'activité pour
laquelle elle a été délivrée.

Le titulaire de la présente est tenu de se conformer
scrupuleusement à la réglementation touristique en
vigueur en République du Congo.

En tout état de cause, l'exploitation de sa station
touristique ne doit ni troubler, ni incommoder la
tranquillité du voisinage, ni compromettre l'ordre
public, ni porter atteinte à la moralité et à la sécurité
publique.

L'intéressé devra soumettre périodiquement tout son
personnel à des visites médicales.

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de
signature.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

ANNONCES LEGALES

CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES 
NOTAIRES DE BRAZZAVILLE

OFFICE NOTARIAL GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA
3, boulevard Denis SASSOU-N’GUESSO,

Marché Plateau, centre-ville, vers ex-Trésor,
ex-Hôtel de Police, Boite Postale 964 

Tél.: 05 540-93-13 ; 06 672-79-24 
E-mail : notai_galihen@yahoo.fr

REPUBLIQUE DU CONGO

M.N CONSULTING ENGINEERING
société à responsabilité limitée unipersonnelle

capital social : 1 000 000 francs CFA
siège social : Brazzaville, 1811, 

avenue Loutassi, Moungali
RCCM : 13 - B - 4333

REPUBLIQUE DU CONGO

INSERTION LEGALE

Aux termes d'un acte authentique en date du 25 avril
2013, reçu par Maître Henriette L. A. GALIBA,
Notaire titulaire d'un office à la résidence de
Brazzaville, enregistré le 2 mai 2013 à la recette 
des impôts de Bacongo, folio 80/04, n° 1170, il a été
constitué une société commerciale présentant les
caractéristiques suivantes

Forme juridique : société à responsabilité limitée;

Dénomination sociale : M.N CONSULTING ENGI-
NEERING;

Siège social : Brazzaville, 1811, avenue Loutassi,
Moungali, République du Congo

Capital social : un million (1 000 000) de francs cfa,
divisé en cent (100) parts sociales de dix mille (10
000) francs cfa chacune entièrement souscrites et
libérées en numéraires.

Objet social : la société a pour objet en République
du Congo et, partout ailleurs à l'Etranger les activités
suivantes :

- la réalisation des activités de bureau d'études
techniques, d'architecture, d'ingénieurs conseil ;

- la réalisation des études de projet d'ingénierie et
de construction des infrastructures de bàtiments
et de travaux publics ;

- la réalisation des études topographiques ;
- l'expertise immobilière ;
- les études d'impact environnemental et social ;
- le contrôle et la surveillance des travaux de 

construction de bàtiments et travaux publics;
- la réalisation de toute activité annexe et connexe

pouvant favoriser la réalisation de cet objet.

Durée : la durée de la société est de 99 ans à compter
de son immatriculation au registre de commerce et
du crédit mobilier.

Apports en numéraire : par acte notarié portant 
déclaration de souscriptions et de versements reçu
par Maitre Henriette L. A. GALIBA, le 25 avril 2013 et
enregistré le 2 mai 2013, folio 80/5, n° 11171, le
souscripteur des parts de la société a libéré en inté-
gralité ses parts sociales.

Gérance : conformément aux dispositions statu-
taires, M. Narcisse MALANDA a été nommé en qual-
ité de gérant pour une durée indéterminée.

Dépôt au greffe : les actes constitutifs ont été déposés
au greffe du tribunal de commerce de Brazzaville, le
23 mai 2013 sous le numéro 13 DA 586.

Immatriculation : la société a été immatriculée au
registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
de Brazzaville, le 23 mai 2013, sous le numéro 13 B
4333.

Pour insertion,
Maître Henriette L.A. GALIBA

Notaire

CHAMBRE DEPARTEMENTALE DES 
NOTAIRES DE BRAZZAVILLE

OFFICE NOTARIAL GALIBA

Me Henriette Lucie Arlette GALIBA
3, boulevard Denis SASSOU-N’GUESSO,

Marché Plateau, centre-ville, vers ex-Trésor,
ex-Hôtel de Police, Boîte Postale 964  
Tél.: 05 540-93-13 ; 06 672-79-24

E-mail : notai_galihen@yahoo.fr
REPUBLIQUE DU CONGO
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ETS M.N CONSULTING ENGINEERING
Siège social : Brazzaville, 1811, 

avenue Loutassi, Moungali
RCCM : 08-A-8125

REPUBLIQUE DU CONGO

AVIS DE RADIATION DE L'ETABLISSEMENT

Pour des raisons d'accroissement de ses activités et
d'élargissement de la structure, Monsieur Narcisse
MALANDA, gérant de l'établissement M.N CONSUL-
TING ENGINEERING, immatriculé au registre du
commerce et du crédit mobilier le 6 avril 2005, sous
le numéro 08-A-8125, a décidé de la radiation de
l'établissement audit registre, le 22 mai 2013, en vue
d'une transformation de ladite structure en société
commerciale.

En conséquence, un certificat de radiation, constatant
cette décision a été délivré le même jour, par le greffe
du tribunal de commerce.

Pour avis,

Me Henriette L.A. GALIBA
Notaire

Maître Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

Avenue Félix EBOUE, immeuble « le 5 février 1979 »

2e étage gauche (Face Ambassade de Russie),
Centre-ville, Boîte Postale : 18 Brazzaville

Tél : (242) 06 639.59.39/05 583.89.78/ 044182445
E-mail : etudematissa@yahoo.fr

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL
NOMINATION DU GÉRANT DE LA SOCIETE 

« LA C.I.A.T. »
société à responsabilité limitée unipersonnelle

au capital de 1 000 000 FCFA
Siège social : Brazzaville

RCCM : 10 B 2207

Aux termes du procès-verbal de décisions extraordi-
naires de l'associé unique de la société dénommée :
‘’LA CONGOLAISE DE L'INDUSTRIE, DE L'AGRICUL-
TURE ET DU TOURISME’’, en abrégé  ‘’LA CIAT’’,
société à responsabilité limitée unipersonnelle, établi
en la forme authentique par Maître Ado Patricia
Marlène MATISSA, notaire à Brazzaville, en date à
Brazzaville du 19 novembre 2012 enregistré à la
recette de Brazzaville, le 19 novembre 2012 sous folio
203/2 numéro 1352, il a été décidé de :

- transférer le siège social de l'avenue de l'indépen-
dance au quartier Makabandilou, Djiri (face
Académie Militaire).

Suivant procès-verbal de décisions extraordinaires de
l'associé unique de la société sus désignée établi en
la forme authentique par Maître Ado Patricia Marlène
MATISSA, notaire à Brazzaville, en date à Brazzaville
du 22 janvier 2013, enregistré à la recette de

Brazzaville le 22 janvier 2013, sous folio 015/6
numéro 099, il a été décidé de :

- nommer en qualité de nouveau gérant Monsieur
Clément NDONGO en remplacement de l'ancien
gérant.

Dépôt légal des actes a été effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de Brazzaville, le 30 janvier
2013, enregistré sous le numéro 13 DA 93.

Mentions modificatives ont été portées au registre de
commerce et du crédit mobilier, le 21 novembre 2012
sous le numéro M2/12-2346 et le 30 janvier 2013
sous le numéro M2/13-193.

Pour Avis

Me Ado Patricia Marlène MATISSA
Notaire

ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

Création

Année 2013

Récépissé n° 225 du 4 juin 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’MUTUELLE
MOUMBOUAZO‘’. Association à caractère social.
Objet : œuvrer pour la consolidation de la cohésion
sociale au Congo ; cultiver et renforcer au sein des
membres, la fraternité et l’humanisme. Siège social :
n° 145, rue Ngangouélé, Moutabala, Mfilou,
Brazzaville. Date de la déclaration : 13 mars 2013.

Récépissé n° 282 du 2 juillet 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSOCIATION
BK AGROPASTORALE‘’, en sigle ‘’AS.BK.A.P.’’.
Association à caractère économique. Objet : dévelop-
per les projets agricoles en vue de la commercialisa-
tion des produits de meilleure qualité aux plus bas
prix et favoriser les échanges entre les populations.
Siège social : n° 66, rue Kouyou, Poto-Poto,
Brazzaville. Date de la déclaration : 12 juin 2013.

Récépissé n° 294 du 16 juillet 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’HAUT CONSEIL
NATIONAL DES SAGES DU CONGO‘’, en sigle
‘’H.C.N.S.C.’’. Association à caractère social. Objet :
contribuer à la résolution des conflits intercommu-
nautaires par la vertu du dialogue ; favoriser l’assis-
tance, l’entraide et la solidarité entre les membres.
Siège social : n° 129, rue Mbochis, Poto-Poto,
Brazzaville. Date de la déclaration : 5 décembre
2012.
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Année 2004

Récépissé n° 202 du 21 juillet 2004. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation de l’association dénommée : ‘’ASSEMBLEE
DU DIEU VIVANT HOSANNA TABERNACLE‘’.
Association à caractère religieux. Objet : la prédica-
tion du message prophétique ; la diffusion du mes-
sage prophétique ; l’assistance sociale des membres.
Siège social : comité du quartier 8, Mossendjo,
département du Niari. Date de la déclaration : 14
juin 2001.

MODIFICATION

Année 2013

Récépissé n° 13 du 8 juillet 2013. Décla-
ration au ministère de l’intérieur et de la décentrali-
sation.

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation cer-
tifie avoir reçu du président de l’association dénom-
mée : ‘’EGLISE EVANGELIQUE LUTHERIENNE DU
CONGO‘’, en sigle ‘’E.E.L.C.’’, précédemment recon-
nue par récépissé n° 392 du 18 décembre 1991, une
déclaration par laquelle sont communiqués les chan-
gements intervenus au sein de ladite association.
Ainsi, cette association sera désormais dénommée :
‘’EGLISE EVANGELIQUE LUTHERIENNE AU
CONGO’’, en sigle ‘’E.E.L.C.’’ Association à caractère
religieux. Objet : amener les personnes adultes et
jeunes de tout sexe à devenir des croyants et disci-
ples de Jésus Christ ; édifier une église chrétienne
protestante Luthérienne fondée sur la foi en Jésus
Christ ; propager les enseignements luthériens selon
le plan biblique par l’évangélisation. Siège social :
137, rue Ossélé, Moungali, Brazzaville. Date de la
déclaration : 4 mars 2013.
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